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Sénat 505 . — 2

LE PROJET DE LOI SLR LA PRESSE

OU LE D1ALOGLE DE SOURDS

I. — UN TEXTE REFUSÉ PAR LE SÉNAT

ET REFUSÉ PAR LA PRESSE

En proposant des dispositions qui se fondent sur une analyse
inadéquate des difficultés actuelles de la presse , le Gouvernement ,
et la majorité de l'Assemblée nationale , portent la responsabilité de
ce double refus .

A. — Une analyse doublement erronée .

1 " Le Gouvernement s'alarme d'un mal imaginaire , quand il
professe que le pluralisme de la presse n'existe pas en France et ,
qu'à tout le moins , il est en grand danger.

2° Le Gouvernement propose un remède qui n'en est pas un ,
en réclamant les moyens de lutter contre la concentration politique
de la presse , au lieu de soutenir économiquement le pluralisme .
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QU'EN EST-IL EN RÉALITÉ

1° Aucun dirigeant de presse , aucun journaliste , aucune des
personnalités entendues par la commission spéciale n'a conftmé
l'absence de pluralisme en France pour la presse visée par le projet .
Votre Rapporteur renvoie sur ce point aux résumés des soixante-dix
auditions auxquelles la commission spéciale a procédé ( tome I du
rapport en première lecture).

Donc : le pluralisme de la presse existe bien en France .

2° La concentration qui s'est opérée dans la presse n'est pas
de nature idéologique mais économique .

A cet égard , il est essentiel de comprendre que dans le secteur
de la presse — comme dans tous les autres secteurs de la vie écono
mique — c'est la politique économique et financière menée depuis
une dizaine d'années — mais aggravée sous l'actuel septennat —
d'accroissement des charges des entreprises et de réduction de leur
liberté d'agir , qui a précipité les concentrations . Il n'y a que deux
réponses aux dit 1 cutés économiques :

— la disparition pure et simple ,

— la compression des prix de revient par la mise en commun
des moyens financiers , techniques et autres .

B. — Un texte élaboré sans concertation .

Le caractère théorique — et « orienté » — de l'analyse faite
par le Gouvernement excluait tout contact avec les « hommes de
terrain ». En cllet , cette concertation aurait immédiatement fait

admettre à tout homme de bonne volonté que l'analyse gouverne
mentale était fausse et que le projet de loi devait être entièrement
revu.

C. — Un texte dangereux .

L'opposition a souligné les menaces contre la liberté de la
presse dont le projet est porteur . Parmi celles-ci figure une atteinte
décisive à la liberté d'entreprendre .
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S'il est permis d'user d'une image , je dirai : le rédacteur du
projet a d'abord pris une photo de famille des groupes de presse .
Puis il a découpé soigneusement autour de cuui qu' il visait , en
essayant de ne pas toucher aux autres , l e résultat de ce découpage
est forcément bi / arre et présente des dispositions contournées et bis
cornues . Seuils et quotas — arbitrairement fixés et injustifiables théo
riquement dans leur particularité — s'expliquent en fait par les
dimensions très précises du groupe visé . Et par rien d'autre .

Fst -il possible , à notre époque , de prétendre sérieusement qu'un
groupe de presse dont le titre principal , Le Fiyiro , tire à moins de
400.000 exemplaires menace la liberté de l' information ? Que dire
alors du monopole d'Ftat de la télévision dont les excès ne sont
même plus dénoncés tant ils sont flagrants et tant ils sont rejetés par
l'opinion publique ? Que penser lorsque l'on sait que certains quoti
diens tirent en Grande-Bretagne à un million d'exemplaires , en Alle
magne de l'Ouest à cinq millions , au lapon enfin à dix millions .

Le Gouvernement a instruit un mauvais procès et. docilement ,
l'Ass-mblée nationale a rendu un mauvais verdict ; dans la mesure

où elle admettait les analyses et les suggestions du Procureur , pou
vait -il en être autrement ?

II . — UN PROTECTEUR VIGILANT DES LIBERTÉS :

LE SÉNAT

Placé devant un texte bâclé et dangereux , le Sénat s'est proposé ,
comme toujours , de mener à bien un travail législatif digne de ce
nom.

A. — La concertation au Sénat .

Et commençant par le commencement , la Haute Assemblée a
procédé , tout d'abord , à la concertation que le Gouvernement avait
sciemment négligée . Votre Rapporteur rappellera qu'il avait posé par
écrit un certain nombre de questions au Secrétaire d'État . La pre
mière d'entre elles était ainsi rédigée : « Donner la liste des personnes
entendues par le Gouvernement sur le statut de la presse , l'actuel
projet de loi ou les aides à la presse . Préciser la date de leur audition
et le thème de la consultation . »

Le Secrétaire d' État a répondu : « l.e projet de loi ne concerne
pas seulement la presse, mais à travers elle, l'ensemble de la continu-
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liante nationale. le lieu normal , légitime iln débat pour un texte de
eeite nature, e'est le Parlement vu vêlent les représentants de la
Nation .

.•1 eeite oeeasioit . les représentants des professions concernées
peuvent exprimer. lors des auditions des commissions parlementaires
saisies de l'examen du projet de loi . leur position à l'égard de ce
dernier . » ( 1

Consulter , c'est ce qu'il fait le Sénat . La commission spéciale a
travaillé d ' arrache-pied durant six mois , dépouillé des centaines de
pages de documents et entendu 70 personnes , au cours de 54 auditions .

B. — Une réponse appropriée aux difficultés
économiques de la presse .

L'analyse de la commission spéciale du Sénat a tenu compte
non seulement des aspects juridiques du dossier , mais aussi de la
situation économique de la presse .

C'est au terme de cette analyse approfondie qui a mis en relief
le caractère prépondérant des données économiques que le Sénat a
proposé de privilégier le régime de soutien financier et fiscal des
journaux . Supprimant le caractère provisoire du système actuel ( jugé
à la fois irritant et humiliant ), le Sénat a entendu doter la presse
d'un régime économique préférentiel permanent et favoriser la
diversification des entreprises de presse dans les différents media .

Le Sénat a donc estimé qu' il fallait donner un caractère perma
nent au régime économique de soutien en faveur de la presse , élé
ment indispensable à la garantie du pluralisme .

Il a , en outre , rétabli le seuil de 25 % pour les recettes prove
nant de la publicité sur les chaines de télévision , seuil qui avait été
supprimé par la loi de 1982 sur la communication audiovisuelle : il
a aussi limité à 5 '» les recettes provenant des parrainages d'émis
sions pour Canal Plus et interdit la publicité de distribution sur les
antennes régionales de télévision .

Le Sénat a également décidé qu'à l'échéance d'un délai de
deux ans à compter de la date de promulgation de la loi , les prix
de la presse quotidienne seront fixés librement .

Enfin , considérant que la presse écrite a pour vocation natu
relle de jouer un roie dans l'ensemble de la communication , le Sénat
a décidé d'autoriser la participation de cette presse dans les sociétés

( I ) Faut -il y voir une intlipcc aux ministres qui procèdent b de larges concerta
tion* sur des textes qui conce .. : it , eux aussi , 1er, semble de la communauté nationale ?
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régionales de radio et de télévision , de lui ouvrir la possibilité d'obte
nir plusieur autorisations en matière de services de communication

audiovisuelle . d'accorder enfin un soutien économique à la partici
pation des entreprises de presse aux services de vidéograpliic inter
active ou diffusée .

C. — La suppression des articles jugés dangereux
pour les libertés .

Le Sénat a supprimé tous les articles qu' il a estimés anticonsti
tutionnels et dangereux pour les libertés . Il s'agit :

— des articles 10 , 11 et 12 , parce qu' ils portent atteinte eu
principe de l'égalité devant la loi , ( discrimination injustifiée entre
presse nationale et presse régionale et entre presse d'o : \, iion et
presse spécialisée ) au droit de propriété et au principe de la liberté
d'installation ( 1 ) ;

— de l'article li relatif à l'équipe rédactionnelle , parce que
conliairv à l'article XI de la Déclaration des Droits de l'homme et

du citoyen ( liberté d'expression ) :

— de l'article 14 parce qu'il institue une procédure déguisée
d'autorisation préalable. contraire à l'article XI de la Déclaration
des Droits de l'homme ;

— des articles 20 et 21 , parce qu'ils organisent un véritable
droit de perquisition déjà sanctionné par le Conseil constitutionnel .

Tous ces articles sont , par ailleurs , contraires à l'article 10 ,
alinéa 2 , de la Convention européenne de Sauvegarde des Droits de
l'homme et des libertés fondamentales , ratifiée par la France en
1974 .

— Enfin les articles 18 . 19 , 20 et 21 relatifs aux pouvoirs de
contrôle de la commission pour la transparence qui sont excessifs et
inquisitoriaux .

Ces pouvoirs sont excessifs car la commission pourrait en effet
prendre , sans aucune garantie de forme et sans procédure contra
dictoire des mesures coercitivcs de grande portée . sans contrôle de
l'autorité judiciaire . Flic pourrait , par exemple , ordonner la sépara
tion des entreprises ou la cessation de contrôle commun . c'est-à-dire
le démantèlement des entreprises suspectées de violer les dispositions
relatives au pluralisme . La commission disposerait également d'un
droit de vie ou dc mort sur une publication , puisqu'elle pourrait
sanctionner la non-application des mesure .-) prescrites en lui suprri-

( 1 ) Cl. Annexe 111 .
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mant les franchises de presse ( art. 19). Ces sanctions , qui n'ont
« l'équivalent dans aucun p vs , sont beaucoup plus brutales que des
sanctions pénales et consi'iueraient à coup sûr un moyen expéditif
d : taire disparaître les journaux concernés , car une part importante
de leurs ressources proviennent des aides publiques .

Ces pouvoirs sont ih/ iiisitoriuux puisque la commission dispo
serait de moyens d' invcstii:ation qui pourraient jouer à l'égard îles
associations et syndicats et même des entreprises de presse dépendant
de partis politiques . En outre , et bien que le Ministre ait affirmé que
les partis et groupements seraient à l'abri de ces mécanismes d' inves
tigation . rien dans le projet de loi ne permettrait de déterminer où
expireront les pouvoirs de ia commission transparence et pluralisme .

l.e Sénat ne s'est évidemment pas contenté de supprimer des
dispositions : il a aussi proposé de nombreuses solutions . Ainsi , pour
la commission . le Sénat a-t -il tout d'abord conféré à celle-ci un carac

tère paritaire : professionnels de la presse-administration . Soucieux de
respecter la Constitution , le Sénat a enlevé à cette commission tout
pouvoir juridictionnel : la commission paritaire constatera les infrac
tions aux dispositions du présent texte mais ne pourra les sanctionner
elle-même : elle transmettra le dossier au Ministère public . Par ail
leurs , la commission paritaire se voit dotée d'un pouvoir en matière
économique ; elle sera en effet substituée , dans leurs pouvoirs et
missions , aux commissions techniques actuellement existantes et
jouant un rôle en matière d'accès aux aides publiques à la presse .

Au total , le Sénat a donc rejeté toutes les dispositions dange
reuses pour les libertés , éliminant les procédures d'autorisation et de
perquisition . Le texte qu' il a adopté respecte la liberté d'expression
et d'entreprendre .

Votre Rapporteur ne saurait trop souligner un des résultats les
plus remarquables du travail de la commission sp iale .

I. a rédaction proposée par le Sénat a recueilli , . iccord de la très
grande majorité de la presse , et notamment dans les discours pro
noncés devant M. Georges Fillioud ou dans les motions votées par
les organismes de presse ( 1 ).

( 1 ) Cf. Annexe ll.
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III LE BICAMÉRISME ENTRAVÉ

le Sénat avait accueilli avec satisfaction la décision du Gou

vernement de ne pas déclarer l'urgence sur le projet de loi relatif
à la presse . I. urgence aurait en effet eu pour conséquence de provo
quer la réunion de la commission mixte paritaire sans que les députés
aient été mis en mesure d'examiner le texte du Sénat . Nos espoirs
se sont vite évanouis car le dialogue entre les deux Assemblées a
tourné court .

L'urgence n'ayant pas été déclarée . le Sénat s'est exprimé : mais
il n'a pas été entendu .

I.es Sénateurs ont répondu positivement à l'apparente offre de
dialogue que leur faisait k Gouvernement . La commission spéciale
a tout mis en œuvre pour f aie une bonne loi : le texte du Sénat
prend en compte les vrais problèmes de la presse .

En deuxième lecture devant l'Assemblée nationale , AUCUN

compte n'a été tenu des réflexions et des propositions de la Haute
Assemblée .

A mépriser les principes du bicamérisme , à tourner les règles
du dialogue . un Gouvernement ne peut aboutir qu'à un seul ré ultat :
un mauvais texte . C'est bien le cas pour le projet de loi sur la presse .

IV . — DES PERSPECTIVES ALARMANTES

D'une manière générale . la politique du Gouvernement à l'égard
de la presse est critiquable .

A cet égard . il n'est pas inutile de rappeler la liste des moyens
dont disposent les pouvoirs publics pour influer sur l'évolution de
la presse écrite .

Le Gouvernement a , en fait , le choix des armes :

— l'évolution des tarifs postaux ,

— le régime fiscal applicable à la presse ,

— le régime des prix applicables à la presse ,
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— le prélèvement du service public de la télévision sur le
marché publicitaire ,

— le niveau des aides directes à la presse , et notamment le
fonds d'aide aux journaux à faible capacité publicitaire et leur
« éventuel » maintien annuel ,

— le développement des nouveaux réseaux de communication ,

— enfin , la nationalisation du crédit .

Deux voies s'offrent alors au Gouvernement pour corriger cette
évolution :

— la première , simple et radicale , changer de politique écono
mique et financière ;

— la seconde , aider la presse pour atténuer les effets néfastes
de sa politique globale .

Le premier moyen a la préférence de l'opposition . Le second ,
celle de la majorité . ( C'est probablement le maximum de ce qu' il lui
est possible de comprendre et d'admettre ).

En fait , les franchises accordées à la presse — mais en réalité
aux lecteurs — ne sont qu'un moindre mal dans le contexte généra!
de la politique suivie .

Mais est -ce réellement la caractéristique d'une presse libre et
pluraliste que « solliciter » chaque année auprès du Gouvernement
la reconduction de mesures dont le maintien est la condition de la

survie de la majeure partie des entreprises de presse ?

Les preuves de cette aggravation de la dépendance de fait des
journaux sont nombreuses .

Depuis le mois de décembre 1983 , date du début du débat par
lementaire sur la presse . la situation s'est dégradée essentiellement
dans la presse favorable à la majorité parlementaire ( 1 ).

Partout , la solution immédiate , certes peu satisfaisante mais
dictée par la précarité de la situation générale de la presse , semble
passer par une aide accrue de l'État .

En réponse, le projet de loi , s'il était adopté , aurait pour pre
mière conséquence d'étendre la crise à des entreprises prospères ,
comme si une certaine conception du pluralisme ne pouvait se satis
faire que d'un nivellement financier « par le bas »...

Le volet économique de la réforme de la presse , promis par le
Gouvernement pour la prochaine loi de finances est encore reporté .

( 1 ) Cf. Annexe IV .
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Sénat 505 . — 3

CONCLUSION

Le Sénat , défenseur permanent des libertés publiques, doit affir
mer à nouveau que la liberté ne se divise pas.

Toutes les libertés doivent être protégées : celle de la presse
comme les autres .

Le Gouvernement aurait dû tirer une leçon complète de
l'attitude du Sénat et retirer également le projet de loi sur la presse
de l'ordre du jour de la session extraordinaire .

Sur ce point , malheureusement , une fin de non-recevoir a été
opposée par le Ministre délégué auprès du Premier ministre chargé
des relations avec le Parlement à une lettre que le président de la
commission spéciale du Sénat . M. Charles Pasqua , avait adressée au
Premier ministre . La commission spéciale a alors souhaité entendre
M. Laurent Fabius afin que lui soient exposées les raisons qui justi
fient , à ses yeux , le maintien de ce projet controversé .

Le même souci de dialogue a amené à organiser l'audition de
M. Pierre Bérégovoy, ministre de l'Économie , des Finances et du
Budget et de M. Roland Dumas, ministre des Affaires européennes
et chargé d'exercer les fonctions de porte-parole du Gouvernement .

A nouveau Gouvernement , pas forcément nouvelle politique ,
mais peut-être meilleure oreille ? plus attentive aux analyses et aux
propositions du Sénat — la nouvelle « capacité d'écoute » dont a
parlé M. Laurent Fabius dans sa déclaration de politique générale .
Ce souhait reste celui de votre Rapporteur . En effet , le débat parle
mentaire sur la presse présente une situation quelque peu originale !
L'opposition et la majorité , mais aussi la profession sont d'accord
sur les quatre principes essentiels : du pluralisme de l'expression, de
la transparence financière , de la pérennisation des franchises accor
dées à la presse — en réalité aux lecteurs — et de l'interdiction de
positions dominantes .

Accord également sur le fait que l'entreprise de presse , tout en
subissant les lois du genre , n'est pas une entreprise comme les autres ,
puisqu'elle participe à la formation de l'opinion publique .

Pour cause d'analyses erronées et d'objectifs partisans , le projet
gouvernemental devait être amendé et il le fut par le Sénat — en
première lecture — afin de contribuer à faire une bonne loi .
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Faire une bonne loi . c est la faire pour Ions , selon le principe
d égalité des citoyens devant la loi .

Faire une bonne loi . c'ot resp cter l' idée « qu'entre le fort et le
faible , c'est la liberté qui opprime et la loi qui affranchit ». Mais
cette formule n'est exacte que lorsqu' il s'agit d'une loi équitable , et
un projet de loi ne l'est pas toujours ... d'où l' indispensable vigilance
du Parlement .

Faire une bonne loi , c'est obéir aux principes de la démocratie
et ne pas se satisfaire de slogans tels que celui « du renard libre dans
le poulailler libre ». Certes ! Mais il s'agit de savoir qui est le
renard !

Les Sénateurs ont donc compté leurs voix en première lecture
sur le texte de sagesse et d'efficacité proposé par la commission spé
ciale mais sans grand espoir en raison du mauvais fonctionnement du
bicamérisme en cette période de notre histoire nationale . Ceux qui , à
l'Assemblée nationale , n'hésitent pas à renvoyer d'une chiquenaude
les proposition du Sénat sans même les avoir étudiées n'en rendent que
plus éclatant le rôle de la Haute Assemblée . C'est parfois le silence qui
fait le plus de bruit . Et le Sénat n'est jamais plus grand que lorsqu' il
est ignoré des puissants du jour. Car le peuple sait à quoi s'en tenir !
11 sait aussi que le pluralisme et la liberté de la presse permettent à
une nation d'assumer et de vivre ses différences . C'est pourquoi le
Sénat veille à ne pas ajouter une cassure à d'autres cassures : la
France n'en r nul besoin .

En deuxième lecture , le Sénat ne s'obstine pas à reprendre
son propre texte mais tente à nouveau de se faire entendre du
Gouvernement afin d'éviter une erreur politique . Le Sénat
persévère dans la vérité souhaitant faire comprendre au Gouverne
ment qu'il doit cesser de persévérer dans l'erreur . Louable souci que
celui d 'œuvrer pour une liberté indispensable à l'épanouissement de
la démocratie .
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ANNEXE I

AUDITIONS

LISTES DES PERSONNES ENTENDUES

leudi 9 août

M. Georges Fillioud , secrétaire d'État auprès du Premier ministre ( techniques de la
communication ).

Mardi 28 août 1984 :

M. Pierre Bérégovoy . ministre de l' Économie, des Finances et du Budget ;
M. Roland Dumas , ministre des Affaires européennes et porte-parole du Gouvernement .
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ANNI-X

L'IMPACT DU TEXlE VOIE PAR LE SÉNAT

L'opinion de M. Maurice Bujon , président de la Fédération nationale de la presse
française ( F. N.P.F. ).

« Le projet du Sénat , fidcle a l'esprit de la loi de 1881 comme à celui de l'ordonnance

de 1944, et adapte à notre époque, est acceptable pour la presse.

« Les amendements apportés par le Sénat au projet gouvernemental sur la réforme des

entreprises de presse , l'ont transformé profondément tant dans son esprit que dans sa
lettre . Ce travail en profondeur , mené sans passion, basé sur une parfaite connaissance des
problèmes de presse , traduit une volonté d'aboutir à une solution d 'équité et de justice .
Il fait honneur au parlementarisme .

« Pour arriver à ses buts , le Sénat s'est appuyé sur des principes essentiels que des
législateurs , même pressés ou partisans, ne devraient jamais oublier, à savoir la liberté de
la presse, l'égalité de tous devant la loi et le respect de la Constitution .

« Les Sénateurs ont compris depuis longtemps que le pluralisme n'est pas en péril du
fait d'une volonté de concen'ration . mais en raison des difficultés à faire vivre dans la

France d'aujourd'hui une entreprise de presse indépendante . Il importe donc de pérenniser

les franchises de la presse, dont parfois les gouvernements ont la tentation de se servir
comme une arme de chantage (...).

« Le Sénat a nettoyé le projet de toutes les notions qui auraient pu comporter des
risoues d'arbitraire. C'est ainsi que la commission pour la transparence, remaniée dans sa

composition , a vu ses pouvoirs sérieusement réduits et n'aura pas à prendre de sanc*
tions (...). Celle-ci , contrairement à ce qui avait été accepté par l'Assemblée nationale , ne
sera pas une commission politique . Ce sera une commission paritaire , semblable à celle

qui . depuis quarante ans , régit certains problèmes de la presse (...). Elle jouera un rôle
positif dans la prévention et la cure des maux qui affecteront les entreprises de presse . »

« M. Bujon . qui se félicite par ailleurs des dispositions sur la transparence retenues
par le Sénat , poursuit : « La Haute Assemblée a introduit dans le projet trois innovations
importantes et capitales pour l'indépendirce de la presse », à savoir les dispositions relatives
à la protection des sources d'information des journalistes , à la limitation des prélèvements
de l'audiovisuel sur le marché de la publicité, et aux possibilités offertes aux entreprises
de presse pour favoriser leur transformation en entreprises multimédias.

« Avec ce projet , le Sénat a \ oulu établir les responsabilités respectives de la presse
et de l'Htat et dissiper les malentendus qui , <!'.< nnée en année, se développent entre eux .
Souhaitons , conclut M. Maurice Uujon , que « l' Assemblée nationale l étudie avec le sérieux

qu'il mérite et le transforme en loi . Ce sera une bonne chose pour le pay^ et pour ses
liberté - »

« Le Midi libre », 5 juin 1984 .
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ANNEXE III

PRESSE ÉCRITE : UNE LOI BÂCLÉE

( Article paru dans Libération du 13 juillet 1984 .)

S' il est bien une loi que l'opposition a réussi à complètement retourner contre ses
promoteurs auprès de l 'opinion , c'est bien celle sur la presse quotidienne . Ou comment une
loi de liberté peut apparaître libertieide . Passons sur les obligations de transparence : per
sonne . sinon Hersant , n'ose dire qu' il est contre . C'est une bonne chose de savoir qui
vient chez vous . Autrement plus complexe , toutes ses dispositions destinées , au nom de la
liberté et du pluralisme , à interdire des monopoles . Là encore , le principe se tient éthique-
ment. i*as de liberté sans diversité . La concurrence doit pouvoir jouer et des mécanismes de
concentration . dès lors qu' ils menacent une démocratie de la presse , réduisant la palette
de ses expressions sont assurément pervers . Mais à n'avoir que le groupe de Robert
Hersant dans le collimateur, groupe puissant mais dont on ne peut dire qu'il soit en situa*
tion de monopole, la loi sacrifie à cette obsession illogique, du moins en partie, un autre
facteur essentiel de la liberté de la presse : la liberté d'entreprise. Notamment , en fixant
des quotas parfaitement incohérents s expliquant par la seule situation du groupe Hersant .
I n groupe presse régional ne pourrait dépasser un sei il de 15 % de l'ensemble de la
diffusion de la presse quotidienne régionale , départementale ou locale , voilà qui ne gêne
personne , et certainement pas les monopoles régionaux . En revanche, le seuil de 15 %
de la diffusion totale des titres quotidiens nationaux pour un groupe de quotidiens natio
naux est beaucoup trop bas. Il interdit à un journal qui se vend bien , « Le Figaro »
bien sur. ou qui se vend honorablement , * le Monde • par exemple , d'acquérir ou de
lancer un autre titre national .

D autant que la d m muii de l.i pre*-c i:,.t;on.iic e -t fjible en fiance ( dans les 2 mil
lions d'exemplaires ) et 500.000 exemplaires déjà vendus , sore plutôt médiocre ,
ce plafond est déjà atteint . Il la situation devient encore plus ubuesque concernant
un groupe de pres ..* mixte contiôlant à lu fois des titres nationaux et régionaux . II
faut alors que le dilfusion totale de » titre ? nationaux du groupe ne dépasse pas 10 %
de l'ensemble de la difiusion des titres nationaux , soit environ ... 200.000 exemplaires,

et que. mais cela pose moins de problèmes . la diffusion totale des titres régionaux .
départementaux ou locaux du gtoupe ne dépasse pas 10 \ du total de la diffusion des
quotidiens de même nature. I n clair . tout titre national dont la diffusion se monte à
plus de 200.000 exemplaires condamné à faire cavalier seul : le groupe qui le
contrôle ne peut disposer que d'un titre régional , départemental ou local . Et s'il dépasse
300.000 exemplaires, pas question d'un autre titre national .

De là à dire que cette loi est liberticide . ce serait bien exagéré . Mais économiquement ,
elle tient mal la route .
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ANNEXE IV

L'ÉVOLUTION RÉCENTE DE LA SITUATION ÉCONOMIQUE

DES ENTREPRISES DE PRESSE

Lune des principales critiques adressées au projet de loi sur la presse par IR com
mission spéciale du Sénat était l'erreur d'analyse sur les causes de la concentration des
entreprises de presse . La majorité du Sénat a reproché au Gouvernement de ne pas avoir
vu que la concentration des entreprises de presse résultait en premier lieu de la vulnéra*
bilité économique de celles-ci.

Le Sénat n'aura pas eu à attendre longtemps pour que l'histoire lui donne
raison . L'actualité la plus récente s'en est chargée . Depuis le débat du projet sur la
presse au Sénat , des faits nouveaux sont sunenus :

l u L'aggravation de la crise des journaux parisiens .

A. — Le Monde : en deux ans , ce titre a perdu plus de 45 millions de francs ( 18 mil
lions de francs en 1982 et 29 millions de francs en 1983) pour un chiffre d'affaires de
700 millions de francs .

Pour la deuxième année consécutive , la progression apparente de son chiffre d'affaires
masque une baisse réelle (— 3 r en 1982 . — 2 r i > en 198*5 ).

En 1983 , le prix de vente moyen du journal a progressé de 7,17 rc (M et les indices
de salaires de 9,1 cv ; l'inflation a été de 9.6 '' r.

Les premiers chiffres de 1984 font état d'une baisse des ventes de 7,5 °c ( hors
abonnement). Les annonces classées et commerciales seraient en baisse .

B. — • Le Matin de Paris ».

Dans une lettre aux actionnaires , M. Claude Perdriel a lancé , au début du mois de

juin , un appel à l'aide « d'une urgence extrême » pour que. avant le 20 du même mois , ils

autorisent une augmentation de capital de 50 millions de francs ( le capital actuel s'élève
à 54 millions de francs ).

Déjà , en 1983 , le principe d'une augmentation de capital de 15 millions de francs
avait été décidée mais 5 millions de francs seulement awiient été souscrits .

Les actionnaires ont voté le principe de la nouvelle augmentation de capital .

M. Perdriel est. par ailleurs , pessimiste sur l'évolution de l'équilibre financier du
journal . En 1983 , * le Matin de Paris » a enregistré un déficit de 22 millions de francs

pour un chiffre d'affaires de 201 millions de francs .

Les recettes publicitaires ont baissé de 25 ro. Pour la première fois , « le Matin de
Paris » a sollicité le bénéfice du fonds d'aide aux quotidiens nationaux à faibles res*
sources publicitaires .

C. — « France-soir ».

Depuis 1983 le volume des petites annonces et de la publicité commerciale est en
baisse . Le déficit pour 1 983 a atteint 40 millions de francs < 9,5 millions de francs en 1982 ).

( I ) 1980 : + 2\>i % , 1981 : + 21,92 'v. 1982 : * 20,79
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Une très forte réduction des dépenses et des effectifs a été envisagée. (Sur 610 sala*
ries , 140 licenciements, dont 100 ont été acceptés par l' Inspection du travail ).

Avec des pertes de 18,5 millions de francs peur les cinq premiers mois de 1984 , un
nouveau plan de licenciement a été élaboré portant sur 48 personnes .

2 La crise de l'Agence centrale de presse ( D.

Depuis juin 1984 , le président-directeur général de cette agence a adressé à des anciens
clients de l' Agence et à des quotidiens non clients une dépêche . M avertit ces organes de
presse que. faute d'abonnement ou de réabonnement d'au moins trois d'entre eux , il
serait contraint de déposer le bilan à la fin du mois ( 2 ).

l ne augmentation de capital très importante a eu lieu en juillet 1983 tle capital a
été p. rte de 200 000 1 : à V210 000 I-, R. M.C. et R.T.L. sont alors, entrées dans le capital
dont elles détiennent Î2 ' ).

L'attitude des pouvoirs publics a été précisée par M. Georges Fillioud , le 20 juin 1984 ,
à l'Assemblée nationale : * Il ne peut s'agir dans un tel domaine d'une irtervention
directe l' e ! ! ; a ! En re \ anche . le Gouvernement est prêt à soutenir toute opération de
restructuration destinée à assurer le maintien de l'Agence centrale de presse ». ( J.O. , A.N. ,
21 juin HM . p. 3503 ).

Pour l' instant , la poursuite provisoire de l'activité a été rendue possible grâce à des
facilités de trésorerie accordées pour trois mois environ par différents actionnaires et par
des abonnements de soutien de trois journaux non clients.

V J/aiourncncu de hi refonte du régime économique de la presse.

I a majorité du Sénat avait souhaité examiner ensemble les dispositions relatives à la
transparence et au pluralisme de I H pre—e et le régime économique de celle-ci . I.c Gouver
nement étuit refusé dan * la mesure .v ta i.ïome du ré«îimo économique de la presse
devait être contenue dans ta loi de finances pour IHr

Mai -, de ; le 16 juin 14X4 iw n-n':e - A i \ nt i; i r • 'lu ' île la presse hebdomadaire
régionale d' infoiniation . imi .. oiwillet du ivtanre d' 1 t.>t chargé de s Techniques de la
communication a indique que seraient reconduites les aides relatives :

• au remboursement du transport SNCF .

• aux charges téléphoniques .

• à l'exportation .

• aux journaux à faible capacité publicitaire .

Il en serait de même de l'exonération de la taxe professionnelle et du régime de
T.V.A.

Seul l'article 39 bis pourrait être remanié .

l.e 19 juin , à l'Assemblée nationale. le secrétaire d'État charge des Techniques de
la communication continuait à annoncer pour l'automne une grande réforme du

régime économique de la presse .

En fait , des le 9 août , M. Georges Fillioud indiquait à la commission spéciale du
Sénat que l'ensemble du régime économique et financier de la presse serait reconduit
pour l'année 1985 .

1 1 I \VC P. empli !". l:u non J»0 111 ut -^ s "' •" n c .k joiar^ii-K

i2 » 1 A«- n' iio de l' A C. P. >' élè\cnt h pre ? ie > miUi.-iT Je fr.ru - milliers .-n HM n 2 .* nnli:.ii *
de déficit antérieur ).
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Sénat 505 . — 4

TABLEAU COMPARATIF

Texte adopté par le Sénat

en première lecture

INTITULE

PROJET DE LOI TENDANT A GA
RANTIR LA LIBERTÉ DE LA

PRESSE ET SON PLURALISME . A

ASSURER LA TRANSPARENCE

FINANCIÈRE DES ENTREPRISES

DE PRESSE ET A FAVORISER LEUR

DÉVELOPPEMENT

Article premier A ( nouveau )

La presse est libre .

Tout citoyen a droit à une information
libre et pluraliste .

L'État garantit l'exercice de ces libertés
et de ce droit .

TITRE PREMIER A

CHAMP D'APPLICATION

DE LA PRESENTE LOI

Division et intitulé nouveaux .

Article premier .

Au sens de la présente loi , le mot

« publication » désigne tous journaux,
magazines , cahiers ou feuilles d' informa

tion paraient à inîer\alles réguliers , et

qui remplissent le - conditions posées par
les articles 72 et 73 de l'annexe III du

Code général des impôts , dans leur rédac
tion au 1 " janvier 1984

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

INTITULE

PROIET DE LOI VISANT A LIMITER
LA CONCENTRATION ET A ASSU

RER LA TRANSPARENCE FINAN

CIÈRE ET LE PLURALISME DES

ENTREPRISES DE PRESSE

Article premier A.

Surprime.

I ITRI PREMIER A

Division et intitulé supprimes .

Article premier .

Le - dispositions de la présente loi
s'appliquent aux publication » d' informa
tion politique et générale . parafant à
intervalle - '.i raison d'une foY

par mois au moins

loatcfor . les dispositions de l'artiele 7

et d :: premier alinéa de !'. irt:Je 8 son :

applicable 1 à tome - les p-ibl;catu>n »> pa
rainant à inter \ aKe * réguliers à raison

d'une fois par mois au moins

Propositions de la commission spéciale

INTITULE

PROJET DE LOI TENDANT A GA
RANTIR LA LIBERTÉ DE LA

PRISSE ET SON PLURALISME, A

ASSURER LA TRANSPARENCE

FINANCIÈRE DES ENTREPRISES

DE PRESSE ET A FAVORISER LEUR

DÉVELOPPEMENT

Article premier A.

La presse est libre .

Tout citoyen a droit à une information

libre et pluraliste .

I /État garantit l'exercice de ces libertés
et de ce droit .

TITRE PREMIER A

CHAMP D'APPLICATION

DE LA PRESENTE LOI

Article premier.

Au sens de la présente loi . le mot
« publication » désigne tous journaux ,
inaj.wirc - cahiers ou feuilles d' informa
tion |\: i.iiss.-Tit j inter\alles réguliers , et

■api remplirent les conditions posées par
l. - artul -^ ~2 et 73 de l'annexe III du

Code général des impôts , dans leur rédac
tion au 1 " janvier W£4 .
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Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 2 .

I. 'entreprise de presse s'entend de toute
personne physique ou morale ou groupe
ment de droit qui édite une ou plusieurs
publications .

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES

A LA TRANSPARENCE

Art. 3 .

Nul ne peut prêter son nom au pro
priétaire d'une entreprise de presse , ou
ii la personne physique ou morale ou à
tout groupement de personnes physiques
ou momies qui détient la majorité du

capital d'une société entreprise de presse .

Art. 4.

1 es actions d'une société entreprise de

presse doi\cnt reutir la forme nomina
tive . l a cession d'actions à un tiers . a

quelque titre que ce soit , est soumise à
l'agrément de la société .

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Art. 2 .

Dans la présente loi :

1 le mot personne désigne une per-
î-onne physique ou morale ou un groupe

ment de droit ou de fait de personnes
physiques ou morales;

2 l'entreprise de presse s'entend de
toute personne délinie au T du présent

article et qui édite ou exploite une ou
plusieurs publications ;

y le contrôle s'entend de la possibilité
pour une personne d'exercer , sous quel
que forme que ce soit et par tous moyens
d'ordre matériel ou financier, une in

fluence déterminante sur la gestion ou
le fonctionnement d'une entreprise de
presse.

TITRE PREMIER

Conforme .

Art. 3 .

Il est i.iterdit de prêter son nom, de

quelque manière que ce soit , à toute per
sonne qui possède ou contrôle une entre
prise de presse .

Art. 4 .

les actions représentant le capital so-
ual d'une entreprise de presse et celles
d'une société qui détient directement ou

luiircctement 20 l v au moins du capital

ocial d'une entreprise de presse ou des
droits de vote dans cette entreprise
duivent revêtir la forme nominative

1 en application et selon
Vs modalités prévues par le I de l'arti-
v'e **4 de lu loi de finances pour 1982
(n 81-1160 du 30 décembre 1981 ) modi

fié par l'article 111 de la loi de finances
pour 1984 ( n° 83-1179 du 29 décembre

N83 ) relatif à l'obligation de mise au

nominatif des titres des sociétés , s' il s'agit
de catégories d'actions visées audit article ;

Propositions de la commission spéciale

Art. 2.

L'entreprise de presse s'entend de toute
personne physique ou morale ou groupe*
ment de droit qui édite une ou plusieurs
publications .

TITRE PREM ER

Art. 3 .

Nul ne peut prêter son nom au pro
priétaire d'une entreprise de presse, ou
à la personne physique ou morale ou à
tout groupement de personnes physiques
ou morales qui détient la majorité du
capital d'une société entreprise de presse .

Art. 4 .

Les actions d'une société entreprise de
presse doivent revêtir la forme nomina

tive . La cession d'actions à un tiers , à

queîque titre que ce soit , est soumise à
l'agrément de la société .
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Texte adopté par le Sénat
en première lecture

société dont les actions ne revêtent

pib la forme nominative à la date d en

tre e en vigueur de la présente loi public
dans le déLi d'un mois à compter de
cette date . dans un journal habilité à
iccc\uir les annonces légale . un avis invi
tant les actionnaires à faire mettre leurs

titres sous la forme nominative .

A l'expiration du délai de six mois à

compter de la publication précitée , il est
fait application des dispositions des sixième
et septième alinéas du I de l'article 94 de
la loi de finances pour 1 982 n° 81-1160 du
30 décembre 1981 .

Les statuts de la société sont mis en

harmonie avec les dispositions qui pré
cèdent dans les conditions prévues par le
deuxième alinéa du I de l'article 94 de

la loi précitée .

Art. 5 .

Les comptes de valeurs mobilières nomi

natives tenus par les sociétés entreprise*
de presse peuvent être consultés par les
actionnaires , les journalistes salariés de

l'entreprise , les délégués du personnel ,
ainsi que par les comités d'entreprise .
d'établissement ou de groupe de l'entre
prise de presse dans les conditions fixées
par décret en Conseil d'État .

Art. 6 .

Supprimé.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

2 (nouveau ) dans les autres cas, selon

les modalités prévues ci-après .

les dirigeants d'une société qui cons-
latent l'une des situations visées au pre

m.er alinéa du présent article doivent

publier un mois au plus après cette cons
tatation . dans un journal d'annonces lé-

un avis aux porteurs d'actions les
mitant à mettre leurs titres sous la

l'orme nominative .

A l'expiration ...

... 1982 <n" 81-1 oO du

>0 décembre 1981 ).

Alinéa sans modification .

La cession des actions représentant le
capital social d'une entreprise de presse
doit être agréée par le conseil d'admi
nistration de la société .

Art. 5 .

Les actionnaires des société » mention

iée > à l'article 4 peuvent consulter le
compte des valeurs nominatives tenu par
cv > sociétés . Le même droit est reconnu

aux membres de l'équipe rédactionnelle
des publications visées à l'article premier .
alinéa premier .

Art. 6.

La cession ou promesse de cession d'ac
tions ou de parts ayant pour elîet d'assu
rer la détention directe ou indirecte de

20 f «» au moins du capital social d'une

entreprise de presse ou des droits de vote
dans cette entreprise doit faire l'objet ,
dans le délai d'un mois , d'une insertion

dans la publication ou les publications
éditées par cette entreprise .

Propositions de la commission spéciale

La société dont les actions ne revêtent

pas la forme nominative à la date d'en

trée en vigueur de la présente loi publie
dans le délai d'un mois à compter de
cette date , dans un journal habilité à
recevoir les annonces légales , un avis imi
tant les actionnaires à faire mettre leurs

titres sous la forme nominative .

Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

Alinéa supprimé.

Art. 5.

Les comptes de valeurs mobilières nomi
natives tenus par les sociétés entreprises

de presse peuvent être consultés par les
actionnaires . les journalistes salariés de
l'entreprise , les délégués du personnel ,
ainsi que par les comités d'entreprise ,
d'établissement ou de groupe de l'entre
prise de presse dans les conditions fixées

par décret en Conseil dï-tat .

Art. 6.

Supprimé.
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Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 7 .

Toute entreprise de presse est tenue de

porter , dans chaque numéro de publica
tion . les informations suivantes à la

connaissance de ses lecteurs :

I si l'entreprise n'est pas dotée de la
personnalité morale , les noms et prénoms

de la ou des personnes physiques proprié
taires ou copropriétaires ;

2" si l'entreprise est une personne mo
rale , sa forme , sa durée , la dénomination
ou la raison sociale , le siège , le montant

du capital social , le nom de son représen
tant légal et de ses trois principaux asso
ciés ;

3 les noms du directeur de la publica
tion et du responsable de la rédaction .

Si l'entreprise a été confiée à un gérant
ou u une société de gérance, les règles

figurant aux 1 " et 2" s'appliquent égale
ment au gérant ou à la société de gérance .

Art. 8 .

Toute entreprise de presse doit répondre
aux demandes de renseignements qui lui
sont adressées par la commission paritaire
in-tituée par la présente loi , lorsque ces
demandes portent sur :

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Art. 7 .

Toute entreprise de presse est tenue de

porter les informations suivantes à la
connaissance de ses lecteurs :

a ) ( nouveau ) dans chaque numéro de
publication :

I " sans modification ;

2" sans modification ;

Y sans modification ;

4 ' (nouveau ) le tirage .

Alinéa sans modification .

b ) (nouveau) au cours du mois de

septembre , le tirage moyen , en distinguant ,
le cas échéant , la publication principale
de ses suppléments périodiques , et la
vilfiision moyenne sur l'année écoulée , le

bilan et le compte de résultat de la société

éditrice accompagnés du compte de résul
tat de la ou des publications qu'elle édite
ainsi que. selon les cas , le nom de ou des

gérants ou la composition des organes de
direction et d'administration et la liste

des dix principaux actionnaires ou por
teurs de parts avec le nombre d'actions

ou de parts de chacun ainsi que l'ensemble

■ K's titres des publications éditées par
l'entreprise .

Art. 8 .

Toute personne détenant directement
ou indirectement 20 f o au moins du capi
tal social ou des droits de vote d'une

entreprise de presse ou d'une entreprise

en attirant la gérance est tenue de ré
pondre aux demandes de renseignements

sur la propriété , le contrôle et le finan
cement de la publication qui lui sont

adrcvN par la commission instituée à
l'article H

Propositions de la commission spéciale

Art. 7 .

Toute entreprise de presse est tenue de
porter , dans chique numéro de publica
tion . les informations suivantes à la

connaissance de ses lecteurs :

a ) supprimé.

1° sans modification ;

2* sans modification :

V sans modification .

4* supprimé.

Alinéa sans modification .

b ) supprimé.

Art. 8 .

Toute entreprise de presse doit répondre
.« i :\ demandes de renseignements qui lui
sont adressées par la commission paritaire
instituée par la présente loi . lorsque ces
demandes portent sur :
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Texte adopté par le Sénat
en première lecture

1° le nom du ou des propriétaires ou .

s' il s'agit d'une société , soit des action
naires détenant plus du tiers du capital
social ou des droits de vote , soit des por
teurs de parts détenant plus du quart du
capital social , selon le cas , ainsi que la
liste des dix principaux actionnaires ou
porteurs de paris * vec le nombre d ac
tions ou de parts détenu par chacun
d'eux ;

2° le nom du ou des gérants ou des
membres des organes de direction ou
d'administration ;

3° le bilan , le compte de résultat et
l'annexe ;

4° le tirage moyen et la diffusion
moyenne au numéro de chaque publica
tion en France et à l'étranger.

Toute entreprise de presse doit , en outre .
porter à la connaissance de la commis
sion paritaire , dans le délai d'un mois
à compter de la date à laquelle elle en
acquiert cllc-mcme la connaissance , toute
acquisition ou cession consentie par une

personne physique , morale ou un groupe
ment de droit ayant pour effet de donner
à l'acquéreur la propriété ou la détention
de plus du tiers du capital social ou des
droits de vote d'une société par actions

ou de plus du quart du capital social
d'une société h responsabilité limitée entre-

pi ise de presse.

Quiconque cède un litre de publication
en informe la commission paritaire dans
les trente jours suivant la cession et lui
fait connaître le nom du cessionnaire .

Art. 9.

A compter de la publication de la
présente loi et sous réserve des engage
ments internationaux souscrits par la France
et comportant soit une clause d'assimilation
au national , soit une clause de réciprocité
dans le domaine de la presse :

— aucune entreprise de presse , éditant
ou exploitant sur le territoire national une

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Toute entreprise de presse doit , en

outre , porter à la connaissance de la com
mission , dans le délai d'un mois à compter

de la date à laquelle elle en acquiert elle-
même la connaissance :

1° le nom du ou des propriétaires ou .

s' il s'agit d'une société , des personnes
détenant 20 au moins du capital social

ou des droits de vote , et , en tout état de

cause , la liste des vingt principaux action
naires ou porteurs de parts avec le nombre
d'actions ou de parts de chacun :

2" sans modification :

3" le procès-verbal de toutes les assem
blées d'associés :

4 toute acquisition ou cession consentie

par une personne détenant directement ou
inJirectement 20 c c au moins du capital

social ou des droits de vote d'une entre

prise de presse ayant pour effet de donner
à l'<i:qucreur la propriété de 20 "o au
moins du capital social ou des droits de
vote .

Toute pei onne qui cède ...
...la commission dans les dix

jours suivant ...
... cessionnaire .

Art. 9 .

Alinéa sans modification .

— aucune personne de nationalité étran
gère ne pourra procéder à une acquisition

Propositions de la commission spéciale

I " le nom du ou des propriétaires ou ,
s' i 1 s ". '. il d'une société , soit des action

naires détenant plus du tiers du capital
social ou des droits de vote , soit des por
teurs dc | rt s détenant plus du quart du
capital social , selon le cas , ainsi que la
liste des dix principaux actionnaires ou
porteurs de parts avec le nombre d'ac
tions ou de parts détenu par chacun
d'eux :

y sans modification ;

3° le bilan , le compte de résultat et
l'annexe :

4° le tirage moyen et la diffusion
movenne au numéro de chaque publica
tion en France et à l'étranger .

Toute entreprise de presse doit , en outre ,
porter à la connaissance de la commis
sion p.rita're , dans le délai d un mois

compter de la date à laquelle elle en
:W iiert elle-même la connaissance , toute

acquisition ou cession consentie par une
r„rsoni'.e ph\sique . morale ou un groupe
ment de droit ayant pour effet de donner
à l sc.uiéreur la propriété ou la détention
de plus du tiers du capital social ou des
droits de vote d'une société par actions

ou de plus du quart du capital social
d'une société à responsabilité limitée entre
prise de presse .

Quiconque cède ...
.. la commission paritaire dans

les trente jours suivant ...
... cessionnaire .

Art. 9.

Alinéa sans modification .

- aucune entreprise de presse , éditant

ou exploitant sur le territoire national une
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publication de langue française , ne pourra
procéder à une cession de parts sociales ou

de droits de vote ayant pour effet d'assurer

à des personnes étrangères , séparément ou
ensemble . directement ou indirectement , la

détention de plus du tiers du capital social
ou des droits de vole d'une société par

actions ou de plus du quart du capital
social d'une société à responsabilité limitée
entreprise de presse ;

— au-dessous de ce seuil , aucune per

sonne de nationalité étrangère ne peut

prendre de participation au capital direc
tement dans plus d une entreprise de presse
éditant en France une publication en
langue française .

Art. 9 bis (nouveauV

Il est interdit pour le propriétaire d'un

journal , pour le directeur d'une publication
ou l'un de ses collaborateurs de recevoir

directement ou indirectement des fonds ou

avantages d'un gouvernement étranger , à
l'exception des fonds destinés au paiement

de la publicité .

Art. 9 ter (nouveau ).

l orsque la majorité du capital de l'en*
treprise de presse appartient à une même
personne physique ou lorsqu'une entreprise
de presse est donnée en location-gérance à

une personne phnsique . celle-ci est directeur
de la publication .

Dans les autres cas. le directeur de la

publication est le président du conseil
d'administration ou du directoire ou l'un

des gérant o *; le président de l'association .
I a responsabilité pécuniaire du directeur
de la publication est alors étendue aux

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

ayant pour effet de lui donner directement
ou indirectement la propriété de 20 % au

moins du capital social ou des droits dc
vote d'une entreprise de presse éditant ou

exploitant en France une publication de
lamuue française :

alinéa sans modification .

Pour l'application des trois premiers
alinéas du présent article, une personne
morale est de nationalité étrangère lorsque
les personnes détenant la majorité du
capital social ne sont pas de nationalité
française .

Toutefois , les publications destinées à
des communautés étrangères implantées en
France ne sont pas soumises aux dispo
sitions des précédents alinéas .

Art. 9 bis.

Supprimé.

Art. 9 1er .

Supprimé.

Propositions de la commission spéciale

publication de langue française, ne pourra
procéder à une cession de parts sociales ou
•Je di de xo*: ayant pour effet d'assurer

à des personnes étrangères , séparément ou
ensemble . diuvtemcnt ou indirectement , la

détention de plus du tiers du capital social

ou des droits de vote d'une société par
actions ou de plus du quart du capital
social d'une société à responsabilité limitée

entreprise de presse :

— aîi : iéa sans modification .

Mirca supprime.

Atiri-a supprime .

Art. 9 bis.

Il est interdit pour le propriétaire d'un
5 Mimai , pour le directeur d'une publication
(>•» l'un de ses collaborateurs de recevoir

directement ou indirectement des fonds ou

avant M - es d'un gouvernement étranger, à
l'cxception des fonds destinés au paiement
<!c la publicité .

Art 9 ter.

l orsque la majorité du capital de l'en
treprise de presse appartient à une même
personne ph>sique ou lorsqu'une entreprise
de presse est donnée en location -gérance à
une personne p'v sio'ie . celle-ci est directeur
de la mibliuition .

Dans les autres cas. le directeur de la

publication est le président du conseil
' ladmnvMrctioii ou du directoire ou l 'un

les gérants ou le président de l'association ,
la responsabilité pécuniaire du directeur
de la publication est alors étendue aux
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administrateurs , aux directeurs généraux ou
aux membres du directoire des sociétés

anonymes et à tous les gérants des autres
sociétés , au prorata de leur part dans le
capital social .

Art. 9 iiUiihr ( nouwauV

Le directeur de la publication peut délé
guer tout ou partie de ses fonctions à un

directeur délégué . Cette délégation doit être
approuvée , suivant le cas , par les copro
priétaires , par les autres associés ou par le
conseil d'administration de la société ou

le directoire . Sauf dans le cas où le direc

teur de la publication jouit de l'immunité
parlementaire dans les conditions prévues
aux articles 22 et 70 de la Constitution et

aux articles 9 et 10 du Protocole du

8 avril 1965 sur les immunités et privilèges
des communautés européennes , les respon
sabilités pénales et civiles , afférentes à la
fonction de directeur restent à la charge
du directeur , même si celui-ci délègue tout
ou partie de ses fonctions à un directeur

délégué .

Art. 9 quim/uies ( nouc«u >.

Il est interdit à un propriétaire d'un
journal , à un directeur de publication ou à
l'un de ses collaborateurs de recevoir ou

de se faire promettre une somme d'argent
ou tout autre avantage , aux fins de traves
tir en information de la publicité finan
cière.

Tout article de publicité à présentation
rédactionnelle doit être précédé de la

mention « publicité ». ■ publi-reportage »
ou « communiqué »

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES

AU PLURALISME

Art. 10 .

Supprimé .

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Art. 9 quater.

Supprimé.

Art. 9 quinquies.

Supprimé.

TITRE II

Conforme .

Art. 10 .

| Une personne peut posséder ou contrô
ler plusieurs quotidiens nationaux d'infor-

Propositions de la commission spéciale

administrateurs , aux directeurs généraux ou
aux membres du directoire des sociétés

« nonvmes et h tous les gérants des autres

sociétés , au prorata de leur part dans le
capital social .

Art. 9 quater.

Le directeur de la publication peut délé-

puer tout ou partie de ses fonctions 5 un
directeur délépué . (Vite délégation doit être
««prouvée . suivant le cas. par les copro
priétaires . par les autres associés ou par le
conseil d'administration de la société ou

le directoire . Sauf dans le cas où le direc

teur de la publication jouit de l'immunité
parlementaire dans les conditions prévues
aux articles 22 et 70 de la Constitution et

aux articles 9 et 10 du Protocole du

R avril 1965 sur les immunités et privilèges
des communautés européennes , les respon
sabilités pénales et civiles , afférentes à la

fonction de directeur restent à la charge
du directeur , mtme si celui-ci délègue tout

ou partie de ses fonctions à un directeur
délégué .

Art. 9 quinquies .

Il est interdit à un propriétaire d'un
journal , à un directeur de publication ou à
l'un de ses collaborateurs de recevoir ou

de se faire promettre une somme d'argent
ou tout autre avantage , aux fins de traves
tir en information de la publicité finan
cière .

Tout article de publicité à présentation
rédactionnelle doit être précédé de la
mention « publicité », « publi-reportage »
ou « communiqué ».

TITRE II

Art. 10.

Supprimé .
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Art. ll.

Supprimé.

Art. 12 .

Supprimé.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

mation politique et générale , si le total de
leur diffusion n'excède pas 15 % de la
diffusion de tous les quotidiens nationaux
de même nature .

Est considéré comme national un quoti
dien . toutes éditions confondues , qui réalise
20 <V au moins de sa diffusion en dehors

de ses trois principales régions de diffusion
ou qui consacre de manière régulière plus
de la moitié de sa surface rédactionnelle

à l' information nationale et internationale .

Art. ll.

Une personne peut posséder ou contrôler
plusieurs quotidiens régionaux, départemen
taux ou locaux d'information politique et
générale , si le total de leur diffu.ion
n'excède pas 15 % de la diffusion de tous

les quotidiens régionaux , départementaux
ou locaux de même nature .

Art. 12 .

Une personne peut posséder ou contrôler
un ou plusieurs quotidiens régionaux ,
départementaux ou locaux d'information

politique et générale . et un ou plusieurs
quotidiens nationaux de même nature , si la
ou les diffusions de ces quotidiens n'excè
dent pas :

I " pour les quotidiens nationaux , 10 %

du total de la diffusion de tous les quoti
diens nationaux de même nature ;

2° pour les quotidiens régionaux , dépar
tementaux ou locaux , 10 % du total de la

diffusion de tous les quotidiens régionaux ,
départementaux ou locaux de même nature .

Art. 12 bis ( nouveau )

l.es plafonds de 15 l' fixés aux arti
cles 10 et 11 et ceux de 10 % fixés à

l'article 12 s'apprécient sur une même
période constituée par les douze derniers
mois connus précédant l'acquisition ou
'a prise de contrôle .

Pour les situations existantes au moment

de la publication de la présente loi , ces
plafond * s'apprécient sur line même pé
riode constituée par les douze derniers

mois connus précédant la publication de
cette loi .

Propositions de la commission spéciale

Art. ll.

Supprimé.

Art. 12 .

Supprimé.

Art. 12 bis.

Supprimé.
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Art. 13 .

Supprimé.

Art. 14 .

Supprimé.

Art. 14 bis ( nouveau ).

En application des principes posés par
l'article premier A de la présente loi .
l'État contribue au pluralisme de l'infor
mation en instituant en faveur des entre

prises de presse un régime économique
préférentiel permanent .

Art. 14 ter (nouveau ).

Les entreprises de presse qui ont obtenu
pour leurs publications l'agrément de la
commission paritaire instituée par la pré
sente loi bénéficient de franchises et

j Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Art. 13 .

Toute publication quotidienne d'infor
mation politique et générale est tenue ,
dans le délai d'un an à compter soit de la
publication de la loi pour les publications
existantes , soit de leur création pour les
autres , de comporter sa propre équipe
rédactionnelle permanente composée de
journalistes professionnels au sens de l'ar
ticle L. 7t> 2 du Code du travail .

L'équipe rédactionnelle doit être suffi
sante pour garantir l'autonomie de concep
tion de cette publication .

Art. 14 .

Toute personne qui cède ou acquiert
la propriété ou le contrôle d'une entreprise
de presse éditant ou exploitant un quoti
dien d'information politique et générale
doit , avant que l'opération soit réalke .
en fire la ùéiiaration à la commission

instituée par l'article 15 .

Dans un délai de trois mois à compter
de la date de la déclaration, la commis

sion . si elle estime que l'opération envi
sagée est de nature à porter atteinte au

pluralisme de la presse au sens des
articles 10 à 13 de la présente Ici , et

■ près avoir entendu les personnes inté
ressées , les en avertit . Si cette opération

est néanmoins réalisée , il est fait applica
tion des articles 18 et 19 .

Art. 14 bis.

Supprmé.

Art. 14 ter.

Supprimé.

Propositions de la commission spéciale

Art. 13 .

Supprimé.

Art. 14.

Supprimé.

Art. 14 bis.

En application des principes posés par
l'article premier A de la présente loi ,
l' État contribue au pluralisme de l'infor
mation en instituant en faveur des entre

prises de presse un régime économique
préférentiel permanent .

Art. 14 ter.

Les entreprises de presse qui ont obtenu

pour leurs publications l'agrément de la

commission paritaire instituée par la pré
sente loi bénéficient de franchises et
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d'aides économiques , selon des règles
fondées sur des critères objectifs excluant
toute discrimination entre les publications
autre que celle résultant des dispositions

en vigueur au 1 " janvier 1984 .

Art. 14 quater (nouveau ).

Des taux réduits de taxe sur la valeur

ajoutée (T.V.A.) sur les ventes , commis
sions et courtages , travaux et fournitures
concourant à la fabrication et à la rédac

tion des publications sont accordés aux

entreprises de presse selon des modalités
fixées par une loi de finances.

Les entreprises de presse et les sociétés
coopératives de messagerie sont exonérées
ue la taxe professionnelle . Les entreprises
de preste sont, en outre , autorisées à

constituer en franchise d'impôt sur les so-
uctes des provisions destinées au finance
ment d mmobilisations nécessaires à l'ex-

piouation des publications selon des n:oda-

. 11es tixées par une loi de finances .

Une loi de finances fixera de même

les modalités selon lesquelles les entre
prises de presse sont autorisées à consti
tuer en franchise d'impôt sur les sociétés
des provisions destinées à la constitution
de stocks de sécurité de papiers de presse
geres par un organisme coopératif de la
presse .

l'our alléger le coût de la collecte et
de la transmission des informations desti

nées à la rédaction des publications , les
communications téléphoniques et télégra
phiques des entreprises de presse bénéfi
cient de tarifs réduits , selon des modalités

fixées par décret en Conseil d'État.

L'acheminement et la distribution des

publications par la voie postale, ainsi
que leur transport ferroviaire ou élec
tronique bénéficient de tarifs réduits selon
des modalités fixées par décret en Conseil
d'État.

L'État soutient la diffusion dei publi
cations hors du territoire métropolitain .
Les modalités de répartition de l'aide à
la diffusion sont fixées par décret en
Conseil d 'Etat.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

An. 14 quater.

Supprimé.

Propositions de la commission spéciale

d'aides économiques , selon des règles
fondées sur des critères objectils excluant
toute discrimination entre les publications
autre que celle résultant des dispositions

en vigueur au 1 " janvier 1984 .

Ait . M quater

lks i tu \ léduils de taxe sur la valeur

ajoutée (T V.A. ) sur les ventes , commis

sions et courtages , travaux et fournitures
concourant à la fabrication et à la rédac

tion des publications sont accordés aux
entreprises de presse selon des modalités
fixées par une loi de finances .

I es entreprises de presse et les sociétés

coopérantes de messagerie sont exonérées

de la taxe professionnelle . Les entreprises
de presse sont , en outre , autorisées à
constituer en franchise d' impôt sur les so
ciétés des provisions destinées au finance
ment d' immobilisations nécessaires à l'ex

ploitation des publications selon des moda
lités fixées par une loi de finances .

Lue loi de finances fixera de même

les modalités scion lesquelles les entre
prises de presse sont autorisées à consti
tuer en franchise d' impôt sur les sociétés

des provisions destinées à la constitution
de stocks de sécurité de papiers de presse
; Mes par un organisme coopc'atif de la

presse .

l'ouï alléger le coût de la collecte et
de l. transmission des informations desti

nées à la rédaction des publications , les

communications téléphoniques et télégra
phiques des entreprises de presse bénéfi
cient de tarifs réduits , selon des modalités

fixées par décret en Conseil d'Ktat .

I acheminement et la distribution des

publications par la voie postale , ainsi
que leur transport ferroviaire ou élcc-
tionique bénéficient de tarifs réduits selon
des modalités fixées par décret en Conseil
d'Ktat .

L' État soutient 'a diffusion des publi
cations hors du territoire métropolitain .

l es modalités de répartition de l'aide à
la u.Uusion sont fixées par décret en
Conseil d'État .
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Une aide exceptionnelle peut être accor
dée am entreprises de presse en d ! i
culte conjoncturelle , sur proposition de la
commission paritaire instituée par la pré
sente loi et selon des modalités filées
par décret en Conseil d'État .

Art. 14 quinquies ( nouveau »

Chaque année , la loi de finances arrête
les crédits inscrits au budget des services
du premier ministre, au titre des subven
tions directes et indirectes accordées aux

entreprises de presse . Une annexe au
projet de loi de finanees retrace le mon

tant des avantages fiscaux , postaux et
télégraphiques consentis au cours de l an
née civile précédente , l'évaluation du mon
tant de ces mêmes avantages pour l'exer
cice budgétaire en cours , ainsi que révo
lution des crédits inscrits au titre des

subventions par rapport au budget généul
de l'État au cours des trois années ovilé *
précédentes.

Art. 14 sf.wi's ( nouveau ).

L'article 62 de la loi n° 82-652 du
29 juillet 1982 sur la communication
audiovisuelle est complété par les dbp,
sitions suivantes :

lexte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Art. 14 quinquies .

Supprimé

Art. 14 sexies .

Supprimé

Propositions de la commission spéciale

lne aid * excptioni elle pc Jt être accor
dée aux entreprise » de ptesse en diffi
culté conjoncturelle . sur proposition de la
commission paritaire instituée par la pré
sente loi et selon des modalités fixées

par décret en Conseil d'État .

Article additionnel

après l'article 14 quater .

Les imprimeries de presse et de labeur
sont exonérées de la taxe professionnelle
au prorata du chiffre d'affaires réalisé

pour la fabrication de périodiques admis
au tarif réduit par l'administration des
postes . Elles sont , en outre, ai o~'sées à

constituer en franchises d'impôt sur les
sociétés et dans la mïme limite les provi
sions nécessaires à l'impression de ces
publications .

La diminution des ressources publiques
résultant de la constitution de provisions
en franchise d'impôt par les imprimeries
de presse et de labeur ainsi que l'exonéra
tion de la taxe professionnelle sera com
pensée par une majoration à due concur
rence du droit de timbre prévue à l'arti
cle 919 A du Code général des impôts.

Art. 14 quinquies.

Chaque année , la loi de finances arrête

les cr ' dits inscrits au budget des services
du premier ministre , au titre des subven

tions directes et indirectes accordées aux

entreprises de presse . Une annexe au

prvjet de loi de finances retrace le mon-

t.tnt des avantages fiscaux , postaux et
télégraphiques consentis au cours de l'an
née civile précédente , l'évaluation du mon

tai1 ' de ces mêmes avantages pour l'exer
cice budgétaire en cours , ainsi que l'évo
lution des crédits inscrits au titre des

subventions par rapport au budget général
de l'État au cours des trois années civiles

précédentes .

Art. 14 sexies

L'article 62 de la loi n° 82-652 du

29 juillet I982 sur la communication
audiovisuelle est complété par les dispo
sitions suivantes :
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« La proportion des recettes provenant

de lu publicité de marque et de la publi
cité collective ne peut excéder 25 'o des

ressources nettes tirées , par les organismes
du service public de ia radiodiffusion
sonore et de la télévision , de la publicité
et des redevances de droit d'usage des
appareils récepteur» de télévision et des

appareils d'enregistrement et de repro
duction des images et du son en télévision

« La proportion des recettes provenant

des parrainages d'émission ne peut excéder
5 'o des ressources nettes de « Canal

Plus ».

« Tout dépassement de la proportion
fixée à "alinéa précédent ne peut résulter
que d'une loi de finances rectificative . »

Art. 14 sjptics (nouveau ).

Le premier alinéa de l'article 66 de
la loi n° 82652 du 29 juillet 1982 précitée
est complété comme suit :

« La publicité de distribution est inter
dite sur les antennes des sociétés régio
nales de télévision prévues aux articles 51
et 52 cl-dewuu. »

Art. 14 ucties (nouveau).

A l'échéance d'un délai de deux ans.

à dater de la date de promulgation de

la présente loi , les prix de la presse quo
tidienne seront fixé* librement .

TITRE II BIS

DISPOSITIONS RELATIVES A LA

DIVERSIFICATION DES ENTRE

PRISES DE PRESSE

Division et intitulé nouveaux.

Art. 14 novies (nouveau ).

Afin d'autoriser la participation des
entreprises de presse au capital des ao-

Texte adopté paf l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Art. 14 sfptn'i .

Supprimé.

Art. 14 oetws .

Supprimé .

TITRE II RI S

Division et intitulé surprimes

Art. 14 novies.

Supprimé.

Propositions de la commission spéciale

1 a proportion des tccettes provenant

de lu publicité de maïque et de la publi
cité collective ne peut excéder 25 ' ■> de >

rosourecs nettes tirées . par les organismes

du scnicc public de la radiodiffusion
sonore et de la télévision , de la publicité
el des iedc\incc> tle dioit d'usage de >
appareils récepteurs de télévision et des
appareils d'enregistrement et de repro
duction des images et du son en télévision

• a proporlion des recettes provenant

des parrainages d'émission ne peut excéder
5 1 1 des ressources nettes de « Canal

Plus ».

« Tout dépassement de la proportion
fixée à l'alinéa précédent ne peut résulter
une d'une loi de finances rectificative . »

Art. 14 siplies .

l e premier alinéa de l'article 66 de
la loi n 82-t>52 du 29 juillet 1982 précitée

est complété comme suit :

» l a publicité de distribution est inter
dite sur les antennes des sociétés régio
nales de télévision prévues aux articles 51
et 52 ci-dessus . »

Art 14 ocfies .

A l'échéance d'un délai de deux ans ,

à dater de la date de promulgation de
la présente loi . les prix de la presse quo
tidienne seront fixés librement .

TITRE II BIS

DISPOSITIONS RELATIVES A LA

DIVERSIFICATION DES ENTRE

PRISES DE PRESSE

Art. 14 novies .

Afin d'autoriser la participation des
entreprises de presse au capital des K>-
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cietcs régionales de radiodiffusion sonore
et de télévision , à la fin de l'article 33

de la loi n* 82-652 du 29 juillet 1982
précitée , les mots : « les collectivités

territoriales et leurs établissements pu
blics » sont remplacés par les mots
« les collectivité* territoriale*, leur* établis

sements publics et l e « entreprises de

presse ».

Ar|. Î4 ifi'i IIUMIU'.U O

Pour que les entreprises de presse puis
sent bénéficier de plu ' d'une autorisation
en matière de radiodiffusion sonore ou

de télévision , le début du deuxième alinéa

de l'article 80 de la loi n " 82-652 du

2C> juillet l Q82 précitée est ainsi rédigé :

A l'exception des organismes visés au

titre III de la présente loi . des sociétés
dans lesquelles l'Ftat est statutairement

majoritaire et des entreprises de presse ,

une même personne ... ».

Art. 14 ( nouveau ).

Afin de favoriser la diversification des

entreprises de presse , les avantages écono
miques prévus aux premier et deuxième
alinéas de l'article M quater peuvent Être
accordé * pour l'équipement et le fonction
nement de services de vidéographie inter
active ou diffusée , selon les modalités pré
vues par lesdits alinéas .

l a diminution des ressources publiques
résultant des dispositions du premier alinéa
du pré >« v nt article sera compensée par une
majoration à due concurrence du droit de

timbre prévu à l'article 919 A du Code

général des impôts .

Texte adopté par l 'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Art. 14 dcciiS .

Supprimé.

Art. 14 undecies .

Supprimé.

Propositions de la commission spéciale

ciétés régionales de radiodiffusion sonore
cl de télévision . à la fin de l'article 53

de la loi n" 82 652 du 29 juillet 1982

précitée , les mots : « les collectivités
territoriales et leurs établissements pu
blics » sont remplacés par les mots :
« les collectivités territoriales . leurs établis

sements publics et les entreprises de

presse ».

Art. 14 decies.

Pour que les entreprises de presse puis
sent bénéficier de plus d'une autorisation
en matière de radiodifTusion sonore ou

de télévision , le début du deuxième alinéa
de l'article 80 de la loi n* 82-652 du

29 juillet 1982 précitée est ainsi rédigé :
« A l'exception des organismes visés au
titre Ill de la présente loi , des sociétés
dans lesquelles l'État est statutairement
majoritaire et des entreprises de presse,
une même personne... ».

Art. 14 undecies.

Afin de favoriser la diversification des

entreprises de presse , les avantages écono
miques prévus aux premier et deuxième
alinéas de l'article 14 quater peuvent être
accordés pour l'équipement et le fonction
nement de services de vidéographie inter
active ou diffusée , selon les modalités pré

vues par lesdits alinéas.

La diminution des ressources publiques
résultant des dispositions du premier alinéa
du présent article sera compensée par une
maioration à due concurrence du droit de

timbre prévu à l'article 919 A du Code
général des impôts .
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Texte adopté par le Sénat
en première lecture

TITRE III

COMMISSION PARITAIRE POUR LA

TRANSPARENCE ET LE PLURA

LISME DE LA PRESSE

Art. 15 .

il est créé une commission paritaire pour
la transparence et le pluralisme de la
presse .

nie comprend :

— un membre en activité du Conseil

d'État élu par l'assemblée générale du
Conseil d'État ,

— un membre en activité de la Cour

de cassation élu par l'assemblée générale
de la Cour de cas:jtion ,

— un mcmbre en activité de la Cour

des comptes élu par l'assemblée générale
de la Cour des comptes .

— un représentant du ministre chargé
de l'Économie et des Finances .

— un représentant du ministre chargé
de la Communication .

— un représentant du ministre chargé
de la lustice .

— un représentant du ministre chargé
des Relations extérieures ,

— un représentant du ministre chargé
de l' Industrie et de la Recherche .

— un représentant du ministre chargé
de la Culture ,

— un représentant du ministre chargé
des P.T.T. ,

— dix représentants des entreprises de
presse , qui sont remplaces par des repré
sentants de > aptnees de presse lorsque la
commission est appelée à se prononcer en
application de l'article 8 bis de l'ordon
nance n " 4V2&46 du 2 no\embre 1945

portant réglementation provisoire des agen
ces de presse .

l es représentants des entreprises et des

agences de presse sont désignés par le
Premier ministre sur proposition des orga
nisations professionnelles les plus représen
tatives .

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

lITRE III

COMMISSION POUR LA TRANSPA

RENCE ET LE PLI RAI ISME DE I V

PRESSE

Art. 15 .

Il est crée une commission pour la
transparence et le pluralisme de la presse ,
chargée de \ ei!ler à l'application de la
présente loi

tClle peut cire consultée par le Gouver
nement et les commissions permanentes des

assemblées parlementaires

nie est composée comme suit :

T une personnalité qualifiée désignée
par le Président de la République , prési
dent . ayant voix prépondérante en cas de
partage :

2 une personnalité qualifiée désignée
par le Président de l'Assemblée nationale ;

3 une personnalité qualifiée désignée
par le Président du Sénat :

4 un membre en activité du Conseil

d'État désigné par le vice-président du
Conseil d' État ;

5 " un membre en activité de la Cour de

cassation désigné par le Premier président
de la Cour de cassation ;

6* un membre en activité de la Cour des

comptes désigné par le Premier président
de la Cour des comptes

Propositions dc la commission spéciale

TITRE III

COMMISSION PARITAIRE POUR LA

TRANSPARENCE ET LE PLURA-

I ISME DE LA PRESSE

Art. 15 .

Il est créé une commission paritaire pour

la transparence et le pluralisme de la

presse .

Elle comprend :

— un membre en activité du Conseil

d'État élu par l'assemblée générale du
Conseil d'État .

— un membre en activité de la Cour

de cassation élu par l'assemblée générale
de la Cour de cassation .

— un membre en activité de la Cour

des comptes élu par l'assemblée générale
de la Cour des comptes .

— un représentant du ministre chargé
de l'Économie et des Finances .

— un représentant du ministre chargé
de la Communication .

— un représentant du ministre chargé
de la lustice .

— un représentant du ministre chargé
les Relations extérieures .

— un représentant du ministre chargé
Je l' Industrie et de la Recherche .

-- un représentant du ministre chargé
de la Culture .

— un représentant du ministre chargé
des P T.T

— dix représentants des entreprises de
presse. qui sint remplacés par des repré
sentants des agences dc presse lorsque la
commission est appelée .i se prononcer en

application de l'article 8 his de l'ordon
nance n " 45-2646 du 2 novembre 1945

portant réglementation provisoire des agen
ces de presse .

l es représentants des entreprises et des
agences de presse sont désignés par le
Premier ministre sur proposition des orga

nisations professionnelles les plus représen
tatives .
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Texte adopté par le Sénat
en première lecture

I es membres de la commission paritaire

sont nommés par décret en Conseil des

ministres pour une durée de six ans non

renouvelable . Ils ne peuvent être révoqués .
I e mandat des membres appartenant aux
juridictions administratives et judiciaire
prend fin .< la date à laquelle ils perdent
la qualité en \ ertu de laquelle ils ont été
dc-^nev

En eus de \ acanee pour quelque cause
que ce soit . il est pourvu à la nomination ,
dans les conditions prévues par le présent
article , d'un nouveau membre dont le

mandat expire à la date à laquelle aurait
expiré le mandat du membre qu'il rem
place .

I e président de la commission paritaire
est élu parmi ses membres. I n cas de

partage des voix . il a voix prépondérante .

I n décret en Conseil d'État fixe les

modalités de fonctionnement de la com

mission paritaire

•\ rl . I t his ( nouveau *.

Pour l'application du régime économi
que en laveur de la presse institué par le
titre ll. la commission paritaire pour la
transparence et le pluralisme de la presse
créée à l'article 15 est substituée , dans leurs

missions et pouvoirs tels que déterminés au
I " iamier 1984 . aux organismes suivants :

— la commission paritaire des publi
cations ci agences de presse , instituée par
le décret n' 82-169 du 27 avril 1982 .

— la commission mixte pour les allé
gements des charges téléphoniques , prévue

l'article R. 19 du Code des postes et
télécommunications .

!a commission des périodiques . insti
tuée p. ir ''article 298 tcrJccies C du Code

;vné'<i ! J.k impôts ,

— la v ' innii-Mon mixte chargée de don
ner un avis »; ir l'atiribuitn»n des crédits

du fond * culturel d'expansion de la presse
française à l'étrangit . n tituée par l'arrêté
du 27 mars 1957 . mod fié par arrêtés du
24 mai 19f1 et du 16 no * en ,, re 1972 .

En conséquence , ces différente * com

missions sont supprimées à compter de la
constitution de la commission paritaire
pour la transparence et le pluralisme

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

l es membres de la commission sont

nommés par décret du Président de la
République pour une durée de six ans non
renouvelable . Ils ne peuvent être révoqués .
l e mandat des membres cités aux 4", 5*

ci fv ci-dessus prend fin à la date à
laquelle .

désignes .

Minéa sans modification .

1 e président peut nommer en qualité de
rapporteur des membres du Conseil d'État ,
de la Cour des comptes ou de la Cour de
cassation .

Art. 15 bis.

Supprimé.

Propositions de la commission spéciale

l.es membres de la commission paritaire

sont nommés par décret en Conseil des
ministres pour une durée de six ans non
renouvelable . Ils ne peuvent être révoqués .
Le mandai des membres appartenant aux

juridictions administratives et judiciaire

prend fin à la date à laquelle ...

désignés .

Alinéa sans modification .

l e président de la commission paritaire
est élu parmi ses membres . En cas de
partage des voix , il a voix prépondérante .

Un décret en Conseil d'État fixe les
modalités de fonctionnement de la com

mission paritaire .

Art. 15 bis.

Pour l'application du régime économi
que en faveur de la presse institué par le
titre ll. la commission paritaire pour la
transparence et le pluralisme de la presse
créée à l'article 15 est substituée , dans leurs
missions et pouvoirs tels que déterminés au
1 " janvier 1984 . aux organismes suivants :

— la commission paritaire des publi
cations et agences de presse , instituée par
le décret n" 82-369 du 27 avril 1982 ,

— la commission mixte pour les allé
gements des charges téléphoniques , prévue
à l'article R. 19 du Code des postes et
télécommunications .

— la commission des périodiques , insti
tuée par l'article 298 terdecies C du Code
général des impôts .

— la commission mixte chargée de don
ner un avis sur l'attribution des crédits
du fonds culturel d'expansion de la presse
française à l'étranger , instituée par l'arrêté
du 27 mars 1957 . modifié par arrêtés du
24 mai 1 965 et du 16 novembre 1972 .

En conséquence , ces différentes com
missions sont supprimées à compter de la
constitution de la commission paritaire

pour la transparence et le pluralisme.
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Texte adopté par le Sénat

en première lecture

Art. 16 .

l es membres de la commission paritaire
et les fonctionnaires et agents participant
à ses travaux sont tenus de garder le
secret sur toutes les affaires soumises à

l'examen de la commission .

Les informations concernant l'entreprise
communiquées en application de l'article 8
ont par nature un caractère confidentiel .
Toute personne qui y a accès est tenue

à leur égard à une obligation de discrétion .

Art. 17 .

La commission paritaire pour la transpa
rence et le pluralisme peut être saisie
de demandes tendant h l'application de la
présente loi :

1° par le Premier ministre ou le mi
nistre délégué par lui à cet effet :

2° par le Président du Sénat , le Prési
dent de l'Assemblée nationale , soixante

députés ou soixante sénateurs :

3° par les entreprises de presse ;

3" bis par les délégués du personnel ,
les comités d'entreprise , d'établissement ou

de groupe des entreprises de presse:

4° par les syndicats de journalistes et
les organisations professionnelles de la

presse ;

5° par les sociétés de rédacteurs ;

6° supprimé.

l. a commission paritaire peut également
*e saisir d'office .

Lorsque la commission paritaire estime

qu'il n'y a pas lieu de donner suite à
la demande , elle en informa pa* une

décision motivée les personnes intéressées
et. dans tous les cas , le Premier ministre

ou le ministre délégué par lui à cet effet .

I Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Art. 16 .

Les membres de la commission et les

rapporteurs ne peuvent , directement ou
indirectement , exercer des fonctions ni

détenir une participation dans une entre
prise liée au secteur de la presse , de
l'édition , de la publicité ou de la com
munication audiovisuelle .

Les membres de la commission ne

peuvent , pendant la durée de leur mandat ,
prendre aucune position publique sur les
questions relevant de la compétence de
la commission .

Les membres de la commission et les

fonctionnaires et agents participant à ses
travaux sont tenus de garder le secret
sur toutes les affaires soumises à l'examen

île la commission .

Art. 17 .

La commission pour la transparence ...

... à l'application des
articles 18 et 19 de la présente loi :

1 " sans modification :

2° supprimé :

Y sans modification ;

Y bis sans modification ;

4" sans modification :

Y sans modification ;

6° par les membres de l'équipe rédac
tionnelle .

La commission peut également se saisir
d'office .

I orque la commission estime ...

... à cet effet .

Dans le cas contraire , elle engage , dans
le? conditions prévues à l'article 18 . l'ins
truction de la demande dans les quinze

jours suivant sa réception .

Propositions de la commission spéciale

Art. 16 .

l es membres de la commission paritaire

et les fonctionnaires et agents participant
à ses travaux sont tenus de garder le
secret sur toutes les affaires soumises à

l'examen de la commission .

Les informations concernant l'entreprise

communiquées en application de l'article 8
ont par nature un caractère confidentiel .
Tome personne qui y a accès est tenue

à leur égard à une obligation de discrétion .

Art. 17 .

La commission paritaire pour la transpa
rence ...

... à l'application de la
présente loi :

I sans modification :

2° par le Président du Sénat , le Prési
dent de l'Assemblée nationale , soixante

députés ou soixante sénateurs;

Y sans modification ;

\ bis sans modification ;

4 sans modification :

Y sans modification ;

6* supprimé.

La commission paritaire peut également
se saisir d'office .

I orsque la commission paritaire estime ...

... à cet effet .
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Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 18 .

Supprimé

Art. 18 bis ( nouveau ).

Si une entreprise ne fournit pas les
renseignements exigés sur la propriété ,
l'exploitation et le financement de la
publication ou fournit des renseignements

incomplets ou inexacts , la commission pari
taire la met en demeure de respecter
lesdites dispositions et lui fixe un délai

qui ne peut excéder six mois pour se
conformer à la mise en demeure .

Art. 19 .

Supprimé.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Art. 18 .

Lorsque la commission décide d'engager
la procédure définie au présent article ,
elle en informe les personnes intéressées
qui ont droit de prendre connaissance de

leur dossier a\ant de présenter leurs obser-
valions

Si la commission constate une violation

des articles 10 à 13 , elle met en demeure

les personnes intéressées de respecter ces
dispositions . A cette fin. elle prescrit les
mesures nécessaires .

La décision par laquelle la commission
constate la violation doit intervenir dans

un délai de trois mois à compter de l'en
gagement de la procédure . Ce délai peut
être prorogé pour une durée égale par
une décision expresse

Art. 18 bts .

Supprimé.

Art R

La commission fixe un délai aux inté

ressés pour se conformer à sa mise en
demeure ou pour exécuter les mesures
prescrites en application de l'article 18

ci-dessus . Ce délai ne peut excéder six
mois

i

Si . j l'expiration dc ce délai , la com -
mission constate que sa décision n'a pas été i
exécutée . elle informe le ministère public '
et lui transmet le dossier.

Cette constatation entraîne , pour les
publications désignées par la commission
et jusqu'au rétablissement des conditions .

du pluralisme , la privation des avantages ,
résultant des dispositions des article* 298
septies du Code général des impôts et D. 18 '
à D. 19-3 du Code des postes et télécom
munications .

Propositions de la commission spéciale

Art. 18 .

Supprimé.

Art. 18 bis.

Si une entreprise ne fournit pas les
renseignements exigés sur la propriété ,
l'exploitation et le financement de la

publication ou fournit des renseignements
incomplets ou inexacts , la commission pari
taire la met en demeure de respecter
lesdites dispositions et lui fixe un délai

qui ne peut excéder six mois pour se
conformer à la mise en demeure .

Art. 19.

Supprimé.



— 36 —

Texte adopté par le Sénat

en première lecture

Art. 19 PIs ( nouveau !

La commission paritaire pour la transpa
rence et le pluralisme de la presse informe
le ministère public de toute violation des
prescriptions du titre premier de la présente
loi .

Art. 20.

Supprimé.

Art. 21

Supprime

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

I a commis'ion informe la commission

paritaire des publications et agences de
presse et les administrations concernées

Art. 19 b is.

Supprime .

Art. 20 .

Pour l'accomplissement des missions qui
lui sont assignées par la présente loi , la
commission peut recueillir tous les rensei
gnements nécessaires auprès des adminis
trations et des personnes , sans que puissent

lui être opposées d'autres limitations que
celles résultant du libre exercice de l'acti

vité des partis et groupements politiques
visés à l'article 4 de la Constitution et des

règles édictées en matière de secret par
l'article 6 de la loi n° 51-711 du

7 juin 1951 et l'article l. . 103 du Livre des
procédures fiscales . Toutefois , l'administra
tion des impôts doit communiquer à la
commission les renseignements nécessaires
à la mise en œuvre des procédures prévues

par les articles 14 . 18 et 19 .

l es renseignements ainsi recueillis ne

peuvent être utilisés à d'autres fins que

l'accomplissement des missions de la com
mission et leur divulgation est interdite .

Si une entreprise ne fournit pas les
renseignements demandés dans le délai fixé
par la commission ou fournit des rensei

gnements incomplets ou inexacts , la com-
mi<.«ion la met en demeure de déférer à sa

demande

Art. 21

La commission fait appel pour les véri
fications qu'elle requiert à ses rapporteurs

et aux inspecteurs de la direction générale
de la concurrence et de la consommation

qui sont mis à sa disposition à sa demande
et qu'elle mandate à cet effet . Ils sont
astreints au secret professionnel .

Propositions de la commission spéciale

Art 19 fiy

I .< commission paritaire pour la transpa-
, rence et le pluralisme de la presse informe

j le ministère public de toute violation des
presc'iptions du titre premier de la présente

, loi .

Art. 20 .

Supprime.

Art. 21 .

Supprimé.
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Texte adopté par le Sénat

en première lecture

Art. 22 .

Les décisions de la commission paritaire
pour la transparence et le pluralisme sor.t
motivées , et susceptibles de recours devant
le Conseil d'État .

Art 23 .

Les autorités judiciaires peuvent à tout
moment demander son avis à la commis

sion paritaire à l'occasion des affaires dont
elles sont saisies.

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Ces agents peuvent demander aux entre
prises et personnes concernées communi
cation de tout document utile à l'accom

plissement de leurs missions .

Sur la demande de la commission , ils

peuvent procéder à des visites d'entreprises
qui doivent être commencées après 6 heu*
res et avant 21 heures , et se dérouler en

présence d'un responsable de l'entreprise
ou . à défaut , de deux témoins requis à cet
effet . Un procès-verbal des opérations réali
sées est établi sur-le-champ .

Une visite d'entreprise ne peut avoir
lieu que sous le contrôle de l'autorité
judiciaire . Elle doit être autorisée spécia
lement par ordonnance du président du
tribunal de grande instance ou d'un magis
trat qu il a désigné pour le suppléer . Le

magistrat procède à cette autorisation après
avoir entendu l'agent intéressé et après
avoir contrôlé la nature des vérifications

requises par la commission et leur adapta
tion aux objectifs de transparence et de
pluralisme de la presse au sens de la
présente loi. l' n officier de police judiciaire

assiste à la visite et le magistrat ayant
accordé l'autorisation peut . à tout moment ,
mettre fin à la visite en cours .

Art. 22 .

es décision * de la commission sont

susceptibles de recours devant le Conseil

d'Ktat . Lorsqu'un recours est assorti d'une
demande de sursis à exécution , il est statué

sur cette demande dans un délai maximum

de deux mois .

les décisions prises par la commission
en application des articles 18 et 19 sont

motivées et publiées au Journal officiel de
Sa République française ainsi que dans la
-u ! i> publications concernées .

Art ?V

I e > autorités

... commis

mon à l'occasion ...

.. saisie »

[ Propositions de la commission spéciale

Art. 22.

Les décisions de la commission paritaire
pour la transparence et le pluralisme sont
motivées , et susceptibles de recours devant
le Conseil d'État .

Altnéu supprimé.

Art. 23 .

Les autorités ...

... commis

sion paritaire à l'occasion ...
... saisies .
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Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 24 .

Chaque année , la commission paritaire

pour la transparence et le pluralisme de la
presse adresse au Président de la Répu
blique et au Parlement , à l'ouverture de

la seconde session ordinaire , un rapport
sur l'application de la présente loi . Il est
publié au Journal officiel de la République
française.

TITRE llf HIS

DISPOSITIONS RELATIVES A LA

PROTECTION DES SOURCES D'IN

FORMATION DES JOURNALISTES

PROFESSIONNELS ET DES DIREC

TEURS DE PUBLICATION

Division et intitulé nouveaux .

Art. 24 bis ( nouveau ).

l es auteurs qui utilisent un pseudonyme
sont tenus d' indiquer , par écrit , avant
insertion de leurs articles , leur véritable

nom au directeur de la publication .

En cas de poursuites contre l'auteur d'un
article non signé ou signé d un pseudo
nyme . le dire », eur est relevé du secret
professionnel à la demande du procureur
de la République saisi d'une plainte , auquel
il devra fournir la véritable identité de

l'auteur , sans préjudice des responsabilités
fixées aux articles 42 et 43 de la loi du

29 juillet 1881 sur la liberté de la presse .

Art. 24 vr ( nouveau ).

L'article Î78 du Code pénal est complété

par les dispositions suivantes :

«' Sous réserve des dispositions des arti
cles 62 et 63 du présent Code , les journa
listes professionnels au sens de l'article
L. 761-2 du Code du travail et les direc

teurs de publication ne sont pas tenus de
révéler les sources des informations et des

documents de toute nature qui ont fait
l'objet d'une publication . Le seul fait de

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Art. 24 .

Chaque année. la iomnu>sion pour la
transparence ...

Irançuise .

TITRE III IUS

iiivtsiun et iiiiituU supprimes .

Art. 24 bts

Supprimé.

Art. 24 ter.

Supprimé.

Propositions de la commission spéciale

Art. 24

Chaque année . la commission paritaire
|v- !.i i:.tnsj\ircncc ..

i rai : s .tiv

IIm in ais

DISPOSITIONS RELATIVES A LA

PROTECTION DES SOURCES D'IN

FORMATION DES JOURNALISTES

PROFESSIONNELS ET DES DIREC

TEURS DE PUBLICATION

Art. 24 bis.

l.es i'titeur» qui utilisent un pseudonyme

*ont tciu "» il indiquer , par écrit , avant
insertion de luirs articles . leur véritable

;*. om au directeur dc ta publication .

I ii cas de poursuites contre l'auteur d'un
artivle non signé ou signé d'un pseudo
nyme . le directeur est relevé du secret

professionnel à la demande du procureur
de la République saisi d'une plainte , auquel
il dc \ » fournir la véritable identité de

''auteur , "ans préjudice des responsabilités
fixées in i x articles 42 et 43 de la loi du

2( iuil'vi 1881 mm- la liberté de la presse .

\ rt 24 ter.

I article du Code pénal est complété
par le - dépositions suivantes •

•• Sous rc*ei\e de« dispositions des arti
cle - f2 et 61 du présent Code , les journa
listes piofewionnels au sens de l'article
L. 7H-2 du Code du travail et les direc

teurs de publication ne sont pas tenus de
i «S éler les source ^ des informations et de*

'!' Mimcnfs de toute nature qui ont fait
l'objet d'une publication . Le seul fait de
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Texte adopte par le Senat

en première lecture

cette publication ne peut donner lien à I

aucune poursuite sur le fondement de .

l'arlicle -JbO du présent Code contre ce»
iournalistes et ces directeurs de publica
tions. »

\ t ? 24 ifiuiltT i nom eau

L'article lit du Code de procédure
pénale est rédigé comme suit :

« An III . Toute personne qui dé
clare publiquement connaître les auteurs

d'un crime ou d'un délit et qui refuse de
répondre aux questions qui lui sont posées
à cet égard par le juge d' instruction sera

punie d'un emprisonnement de onze jours
.1 un an et d'une amende de 375 F à

20.000 I , >ous réserve des dispositions du
cinquième alinéa de l'article 578 du Code

pénal . •

•\ rt 21 i{liinquics ( nn>u\e»m »

I e hoi-ième alinéa de l'article 56 du

Code de procédure pénale est rédigé comme
suit :

« Toutefois , il a l'obligation de provo
quer préalablement toutes mesures utiles

pour que soit assuré le respect du secret
professionnel et des droits de la défense ,

ainsi que la protection des sources d'infor

mation des journalistes professionnels et
des directeurs de publications . »

Art. 24 sexies ( nouveau ).
l.e troisième alinéa de l'article 96 du

Code de procédure pénale est rédigé
comme suit : 1

« toutefois , il a l'obligation de provo-,
quer préalablement toutes mesures utiles ,

pour que soit assuré le respect du secret
professionnel et des droits de la défense ,
ainsi que la protection des sources d'infor

mation des journalistes professionnels et
des directeurs de publication .»

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Ait . 24 ifuater.

Supprimé.

Art. 24 quinquies.

Supprimé .

Art. 24 sexies

Supprimé

Propositions de la commission spéciale

cette publication ne peut donner lieu à
aucune poursuite sur le fondement de

l'article 460 du présent Code contre ces
journalistes et ces directeurs de publica
tions . »

Art. 24 quater.

l'article III du Code de procédure
pénale est rédigé comme suit :

- Art. III . — Toute personne qui dé
clare publiquement connaître les auteurs

d'un crime ou d'un délit et qui refuse de
répondre aux questions qui lui sont posées
à cet égard par le juge d'instruction sera
punie d'un emprisonnement de onze jours
à un an et d'une amende de 375 F à

20.000 F. sous réserve des dispositions du
cinquième alinéa de l'article 378 du Code

pénal . »

Art. 24 quinquies.

l.e troisième alinéa de l 'artice 56 du

Code de procédure pénale est rédigé comme
suit :

« Toutefois , il a l'obligation de provo*
quer préalablement toutes mesures utiles

pour que soit assuré le respect du secret
professionnel et des droits de la défense ,
ainsi que la protection des sources d'infor

mât on des journalistes professionnels et
des directeurs de publications. »

Art. 24 sexies.

1 e troisième alinéa de l'article 96 du

Code de procédure pénale est rédigé
comme suit :

<• T itcfois . il a l'obligation de provo
quer picalahlement toutes mesures utiles ,

pour que soit assuré le respect du secret
professionnel et des droits de la défense ,

ainsi que la protection des sources d'infor
mation des journalistes professionnels et
des directeurs de publication . »
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Texte adopté par le Sénat
en première lecture

TITRE IV

SANCTIONS PÉNALES

Art. 25 .

Quiconque aura , sciemment , prêté son
nom en violation des dispositions de l'arti
cle 3 sera puni d'un emprisonnement de
trois mois à un an et d'une amende de

6.000 F à 200.000 F ou de l'une de ces

deux peines seulement . Les mêmes peines
seront applicables à la personne au profit
de laquelle l'opération de prête-nom sera
intervenue et , s'il s'agit d'une personne
morale , à la personne qui aura réalisé
l'opération pour son compte .

Art. 26 .

Le président , les administrateurs ou les
directeurs généraux ou les membres du
directoire d'une société anonyme ou le ou

les gérants d'une société en commandite
par actions entreprise de presse qui . en
violation des dispositions de l'article 4 .
auront émis des actions au porteur ou
n'auront pas invité les actionnaires à faire
mettre leurs titres sous la forme nomina

tive dans le délai prévu au deuxième
alinéa de l'article 4 seront punis des peines

prévues à l'article 432 de la loi n" 66-537

du 24 juillet 1966 sur les sociétés commer
ciales .

Art. 27 .

Supprimé

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

IIIRL IV

Conforme .

Art. 25 .

Quiconque aura prêté .

... à 200.000 l : . Les mêmes peines

seront applicables à la personne au profit
Je laquelle l'opération de prête-nom sera
intervenue

Lorsque l'opération de prête-nom aura
été faite au nom d'une personne morale,
les peines seront appliquées à celui qui
aura réalife cette opération pour le compte
de la personne morale .

Art. 26 .

l es dirigeants de droit ou de fait d 'une
société par actions qui , en violation des
dispositions de l'article 4 , auront émis des

jetions au porteur ou n auront pas fait
toute diligence pour faire mettre les actions
au poiieur sous la forme nominative dans
les délais prévus à cet article seront punis
d'une amende de 6.000 F à 80.000 F

Art. 27

Le défaut d'insertion dans le délai pres
crit à l'article 6 sera puni d'une amende
de 6.000 F à 40.000 F. La même peine

sera applicable au directeur de la publica
tion qui aura volontairement omis de
procéder à cette insertion .

Propositions de la commission spéciale

TITRE IV

Art. 25 .

Quiconque aura , sciemment , prêté ...

.. à 200.000 F ou de l'une de ces

deux peines seulement . Les mêmes peines
seront applicables à la personne au profit
de laquelle l'opération de prête-nom sera
intervenue et. s'il s'agit d'une personne
morale , à la personne qui aura réalisé
l'opération pour son compte .

Miiu-u supprimé.

Art. 26 .

Le président . les administrateurs ou les
diiecteurs généraux ou les membres du
directoire d'une société anonyme ou le ou
les gérants d'une société en commandite
pai actions entreprise de presse qui , en
violation des dispositions de l'article 4 ,
auroiu émis des actions au porteur ou

n'auront pas invité les actionnaires à faire
mettre leurs titres sous la forme nomina
tive dans le délai prévu au deuxième
alinéa de l'article -t seront punis des peines

prévues à l'article 432 de la loi n " 66-537
ilu 24 juillet fM> sur les sociétés commer-
ti.ilcv

An 27 .

Supprimé.
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Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

ropositions de la commission spéciale

An Art 29 . Art. 29 .

Toute infraction a l'une do déposition»
des ar'ic !. . 8 et 9 ter sera punie d'une
amende ue 6.000 F à 120 000 F.

Toute ...

cli l'article 8 sera punie ...
... 120.000 F.

Toute ...

des articles 8 et 9 ter sera punie ...
... à 120.000 F.

Art 30 bis ( nouveau ).

Quiconque aura contrevenu à l'interdic

tion édictée à l'article 9 bis sera puni
lune peine de un à cinq ans d'emprison
iement et d'une amende de 3.000 F à

10.000 F ou de l'une ou l'autre de ces

Jeux peines .

Art. 10 bis.

Supprimé.

Art. 30 bis.

Quiconque aura contrevenu à l'interdic
tion édictée à l'article 9 bis sera puni
d'une peine de un à cinq ans d'emprison
nement et d'une amende de 3.000 F à

40.000 F ou de l'une ou l'autre de ces

deux peines .

•\ rt. 30 ler ( nouveau ). Art. 30 ter. Art. 30 ter.

Quiconque aura contrevenu à l'inter

lictioil édictée à l'article 9 quinquies
cra puni d'une peine de trois mois à

L' u \ «r.j u'cmpi isonnement et d'une
imende de 300 F à 120.000 F ou de

'une de ces deux peines .

Celui qui a reçu ou s'est fait promettre
ette somme ou cet avantage et celui qui

'a consenti en sont punis comme auteurs
irincipaux .

Supprimé. Quiconque aura contrevenu à l'inter
diction édictée à l'article 9 quinquies
sera puni d'une peine de trois mois à
deux ans d'emprisonnement et d'une
amende de 300 F à 120.000 F ou de

l'une de ces deux peines .

Celui qui a reçu ou s'est fait promettre
:ettc somme ou cet avantage et celui qui
l 'a consenti en sont punis comme auteurs

principaux .

Art 31 Art. 31 . Art. 31 .

Supprimé Quiconque , pour son compte ou le
compte d'autrui , aura acquis la propriété
ou le contrôle d'une publication nationale ,
régionale , départementale ou locale en vio
lation des dispositions des articles 10 , Il

ou 12 sera puni d'une amende de 100.000 F
à u million de francs .

Supprimé.

Art . 3L . Art. 32 . Art. 32 .

Supprimé Tout dirigeant de droit ou de fait qui
se sera soustrait à l'une des obligations

visées à l'article 13 sera puni d'une
amende de 100.000 F à 500.000 F.

Supprimé.
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Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 33 .

Supprimé.

Art. 33 bis.

Quiconque aura divulgué des rensei
gnements en violation des dispositions
de l'article 16 sera puni d'une amende
de 6.000 F à 80.000 F.

Art. 34.

Supprimé.

Art. 34 bis.

Supprimé .

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

Art. 33 .

Quiconque ;iura omis ; procéder à
la déclaration prévue par 1 r ic le 14 sera
puni d'une amende de 100.000 F à
S00 000 F.

Art. 33 bis.

Quiconque aura divulgé des renseigne
ments en violation des dispositions du
deuxième alinéa de l'article 20 sera puni
d'une amende de 6.000 F à 80.000 F.

Art. 34 .

En cas de condamnation pour l'une
des infractions définies aux articles 31

32 et 33 , le tribunal pourra prononcer
l'interdiction de diriger ou d'administrer
à un titre quelconque pendant un an au
moins et dix ans au plus une publication ,

une entreprise de presse ou une société

de presse . En cas de récidive , l'interdic
tion pourra être prononcée à titre défi
nitif .

Toute infraction à une interdiction pro
noncée en application du présent article
sera punie d'un emprisonnement de deux
mois à un an et d'une amende de

300.000 F à un million de francs

Art. 34 bis.

Tout dirigeant de droit ou de fait qui
n'aura pas , dans le délai de dix jours ,
déféré à la mise en demeure prévue par
le troisième alinéa de l'article 20 , sera puni
d'une amende de 6.000 F à 200.000 F.

Sera puni de la même peine quiconque
aura mis obstacle aux vérifications opérées

conformément aux dispositions de l'arti
cle 21 .

Propositions de la commission spéciale

Art. 33

Supprimé.

Art. 33 bis.

Quiconque aura divulgué des rensei
gnements en violation des dispositions

de l'article 16 sera puni d'une amende
de 6.000 F à 80.000 F.

Art. 34 .

Supprimé.

Art 34 bis.

Supprimé.
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Texte adopté par le Sénat
en première lecture

TITRE \

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 35

Supprimé

Art. 38 .

Dans tous les textes législatifs et régle
mentaires sur la presse antérieurs à 1944 ,
le mot « gérant » est remplacé par les mots
« directeur de la publication ».

Art. 39 .

L'ordonnance du 26 août 1944 sur l'orga
nisation de la presse française est abrogée .

Texte adopté par l'Assemblée nationale
en deuxième lecture

m RI \

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

ET DIVERSES

Art. 35 .

l.e délai fixé par la commission en appli
cation de l'article 19 ne peut , en ce qui
concerne les situations existantes à la date

d'entrée en vigueur de la présente loi ,
expirer avant le premier jour du treizième
mois suivant cette date

Art. 38 .

Supprimé

Art. 39 .

I. es articles premier . 3 . 4 . 5 , 6 , 9 , ll.
16 . 17 . 18 . 19 . 20 . alinéas 2 , 3 et 4 . et 21

de l'ordonnance du 26 août 1944 sur

l'organisation de la presse française sont

abroges.

Dans le premier alinéa de l'article 20
de cette ordonnance , les références aux

articles abrogés sont supprimées .

\ t nu ( nouveau ).

1 ' article 2 de l'ordonnance du 26 août

1944 précitée est remplacé par les dispo
sions suivantes .

« Art 2 — La présente ordonnance
s'applique à toutes les publications parais
sant à intervalles réguliers à raison d'une
fois par mois au moins .

« Toutefois , les dispositions de l'article 7
sont applicables aux seules publications
quotidiennes ou hebdomadaires d'informa
tion politique et générale . »

Propositions de la commission spéciale

TITRE V

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 35 .

Supprimé.

Art. 30 .

Dan- tous les textes législatifs et régle
mentaires sur la presse antérieurs à 1944 ,

le mot « gérant » est remplacé par les mots
« directeur de la publication »

Art. 39 .

L'ordonnance du 26 août 1944 sur l'orga
nisation de la presse française est abrogée .

Alinéa supprimé.

Art. 39 bis.

Supprimé.



— 44 —

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 41

Le dernier alinéa de l'article 80 de la

loi n* 82-652 du 29 juillet 1982 précitée
est rédigé comme suit :

« Les dispositions des articles 9 et 3 de
la loi n" du tendant À

garantir la liberté de la presse et son
pluralisme, à assurer la transparence finan
cière des entreprises de presse et à favo
riser leur développement sont applicables
aux personnes morales de droit privé
mentionnées au présent article . »

Art. 42

Supprimé.

Texte adopté par l'Ascemblée nationale
en deuxième lecture

Art. 41 .

Pour l'application de la loi n" 82-652 du
29 juillet 1982 sur la communication audio
isueile , la référence aux articles 3 et 4

de l'ordonnance du 26 août 1944 sur

l'organisation de la presse française est
remplacée par la référence aux articles 9

et 3 de la présente loi .

Art 42

Les dispositions de la présente loi sont
d'ordre public

Propositions de la commission spéciale

Art. 41 .

l e dernier alinéa de l'article 80 de la

loi n ' 82-tô2 du 29 juillet 1982 précitée
est rédigé comme suit :

• l. es dispositions des articles 9 et 3 de
la loi n" du tendant à

garantir la liberté de la presse et son
pluralisme , à assurer la transparence finan»
cièrc des entreprises de presse et à favo
riser leur développement sont applicables
«tux personnes morales dc droit privé
mentionnées au présent article . »

Art. 42 .

Supprimé.
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AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR LA COMMISSION

Article premier A.

Amendement : Avant l article premier , insérer un article premier A
; insi rédigé :

! .t pre**e ot librv

Tout citoven a droit à une information libre et pluraliMc .

I. Liât garantit l'exercise de ces libertés et de ce droit .

( Cf. p 1 à 3 du rapport première lecture - tome !!>

Titre premier A.

Amendement : Avant l'article premier , rétablir le titre premier A
dans la rédaction suivante :

' litre premier A.

Champ d'application de la présente loi

( Cf. p. 4 du rapport première lecture • tome ll. )

Article premier .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :

Au sens de la présente loi . le mol « publication » désigne tous journaux , magazines ,

cahiers ou feuilles d' information paraissant à intervalles réguliers , et qui remplissent les

conditions posées par les articles 72 et 7î de l'annexe III au Code général des impôts ,
dans leur rédaction du 1 " janvier 1984.

( Cf. p. 4 à 18 du rapport première lecture - tome II >
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Article 2 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :

L'entreprise de presse s'entend de toute personne physique ou morale ou groupement
de droit qui édite une ou plusieurs publications .

(Cf. p. 24 et 25 du rapport première lecture - tome Il .)

Article 3 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :

Nul ne peut prêter son nom au propriétaire d'une entreprise de presse , ou à la per
sonne physique ou morale ou à tout groupement de personnes physiques ou morales qui
détient la majorité du capital d'une société entreprise de presse .

(Cf. p. 29 du rapport première lecture • tome ll. )

Article 4 .

Amendement : Rédiger ainsi les deux premiers alinéa de cet
article :

Les actions d'une société entreprise de presse doivent revêtir la forme nominative .
La cession d'actions à un lier*, à quelque titre que ce soit , est soumise à l'agrément
de la société .

La société dont les actions ne revêtent pas la forme nominative k la date d'entrée

en vigueur de la présente loi public d. s le délai d'un mois à compter de cette date .
dans un journal habilité à recevoir le annonces légales , un avis invitant le * action
naires à faire mettre leurs titres sous la . arme nominative .

( Cf. p. 36 à 38 du rapport première kviure - tome ll. )

Article 4 .

Amendement : Supprimer le dernier alinéa de cet article .

(Cf. p. 36 à 38 du rapport première lecture - tome II .)
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Article 5 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :

Les comptes de valeurs mobilières nominatives tenus par les sociétés entreprises de
presse peuvent êlrc consultés par les actionnaires , les journalistes salariés de l'entreprise ,
les délégués du personnel , ainsi que par les comités d'entreprise , d'établissement ou de

groupe de l'entreprise de presse dans les conditions fixées par décret en Conseil d'État .

( Cf. p. 41 et 42 du rapport première lecture - tome II .)

Article 6 .

Amendement : Supprimer cet article .

( Cf. p. 45 et 46 du rapport première lecture - tome II )

Article 7 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :

Toute entreprise de presse est tenue de porter , dans chaque numéro de publication .
les informations suivantes à la connaissance de ses lecteurs :

r si l'entreprise n'est pas dotée de la personnalité morale , les noms et prénoms
de la ou des personnes physiques propriétaires ou copropriétaires;

2° si l'entreprise est une personne morale , sa forme, sa durée , la dénomination ou la
raison sociale , le siège , le montant du capital social , le nom de son représentant légal
et de ses trois principaux associés ;

3" les noms du directeur de la publication et du responsable de la rédaction .

Si l'entreprise a été confiée à un gérant ou à une société de gérance , les règles
figurant aux r et 2" s appliquent également au gérant ou à la société de gérance .

( Cf. p. 53 à 55 du rapport première lecture - tome II )

Article 8 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article .

Toute entreprise de presse doit répondre aux demandes de renseignements qui lui

sont adressées par la commission paritaire instituée par présente loi , lorsque ces
demandes portent sur :
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l s le nom du ou des propriétaires ou , s'il s'agit d'une société , soit des actionnaires

détenant plus du tiers du capital social ou des droits de vote , soit des porteurs de parts
détenant plus du quart du capital social , selon le cas , ainsi que la liste des dix principaux
actionnaires ou porteurs de parts avec le nombre d'actions ou de parts détenu par
chacun d'eux ;

2' le nom du ou des gérants ou des membres des organes de direction ou
d'administration ;

3° le bilan , le compte de résultai et l' annexe ;

4" le tirage moyen et la diffusion moyenne au numéro de chaque publication en

France et à l'étranger .

Toute entreprise de presse doit , en outre , porter à la connaissance de la commission
paritaire , dans le délai d'un mois à compter de la date à laquelle elle en acquiert
elle-même la connaissance , toute acquisition ou cession consentie par une personne
physique , morale ou un groupement de droit ayant pour effet de donner à l'acquéreur
la propriété ou la détention de plus du tiers du capital social ou des droits de vote

d'une société par actions ou de plus du quart du capital social d'une société à
responsabilité limitée entreprise de presse .

Quiconque cède un titre de publication en informe la commission paritaire dans

les trente jours suivant la cession et lui fait connaître le nom du cessionnaire .

(Cf. p. 60 à 62 du rapport , première le.ture - tome II .)

Article 9 .

Amendement : Rédiger comme suit le deuxième alinéa de cet article :

— aucune entreprise de presse , éditant ou exploitant sur le territoire national une
publication de langue française , ne pourra procéder à une cession de parts sociales ou
de droits de vote ayant pour effet d'assurer à des personnes étrangères , séparément ou
ensemble , directement ou indirectement , la détention de plus du tiers du capital social

ou des droits de vote d'une société par actions ou de plus du quart du capital social
d'une société à responsabilité limitée entreprise de presse :

(Cf. p. 67 ti f-S du rapport première lecture - tome II .)

Article 9 .

Amendement : Supprimer les deux derniers alinéas de cet article .

(Cf. p. 67 et 68 du rapport première lecture - tome II .)
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Article 9 bis.

Amendement : Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

Il est interdit pour le propriétaire d'un journal , pour le directeur d'une publication
ou l'un de ses collaborateurs de recetoir directement ou indirectement des fonds ou

avantage d'un gouvernement é..anger . à l'exception des fonds destinés au paiement de
la publicité .

( Cf. p. 69 du rapport première lecture - tome ll. )

Article 9 ter.

Amendement : Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

Lorsque la majorité du capital de l entreprise de presse appartient à une même
personne physique ou lorsqu'une entreprise de presse est donnée en location-gérance à
une personne physique , celle-ci est directeur de la publication .

Dans les autres cas , le directeur de la publication est le président du conseil d'admi
nistration ou du directoire ou l'un des gérants ou le président de l'association . La respon
sabilité pécuniaire du directeur de la publication est alors étendue aux administrateurs ,
aux directeurs généraux ou aux membres du directoire des sociétés anonymes et à tous
les gérants des autres sociétés , au prorata de leur part dans le capital social .

( Cf. p. 70 à 72 du rapport première lecture - tome ll. )

Article 9 quater.

Amendement : Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

Le directeur de la publication peut déléguer tout ou partie de ses fonctions à un
directeur délégué Cette délégation doit être approuvée , suivant le cas par les coproprié
taires . par les autres associés ou par le conseil d'administration de la société ou le
directoire . Sauf dans le cas où le directeur de la publication jouit de l'immunité parle
mentaire dans les conditions prévues aux articles 22 et 70 de la Constitution et aux
articles 9 et 10 du Protocole du 8 avril 1965 sur les immunités et privilèges des

communautés européennes , les responsabilités pénales et civiles , afférentes à la fonction
de directeur , restent à la charge du directeur , même si celui-ci délègue tout ou partie
de ses fonctions à un directeur délégué .

(Cf. p. 73 et 74 du rapport première lecture - tome II .)
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Article 9 quinquies .

Amendement : Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

Il est interdit à un propriétaire d'un journal , à un directeur de publication ou à l'un
de ses collaborateurs de recevoir ou de se faire promettre une somme d'argent ou tout
autre avantage , aux fins de travestir en information de la publicité financière .

Tout article de publicité à présentation rédactionnelle doit être précédé de la
mention « publicité », « publi-reportage » ou « communiqué ».

(Cf. p. 74 et 75 du rapport première lecture tome ll. )

Article 10 .

Amendement : Supprimer cet article .

(Cf. p. 86 à 89 du rapport première lecture • tome II .)

Article ll.

Amendement : Supprimer cet article .

(Cf. p. 94 à 96 du rapport première lecture • tome U. )

Article 12 .

Amendement : Supprimer cet article .

( Cf. p. 100 et 101 du rapport première lecture • tome ll.)

Article 12 bis.

Amendement : Supprimer cet article .
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Articl ' 13 .

Amendement : Supprimer cet article .

( Cf. p. 105 et 106 du rapport première lecture - tome ll. )

Article 14 .

Amendement : Supprimer cet article .

( Cf. p. 112 du rapport première lecture - tome ll. )

Article 14 bis.

Amendement : Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

En application des principes posés par l' article premiei A de la présente loi , l'État

contribue au pluralisme de l'information en instituant en faveur des entreprises de presse
un régime économique préférentiel permanent .

(Cf. p. 113 du rapport première lecture - tome Il .)

Article 14 ter.

Amendement : Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

Les entreprises Je presse qui uni obtenu pour leurs publications l'agrément de la com
mission paritaire instituée par la présente loi bénéficient de franchises u d'aides écono

miques . selon des règles fondées sur des critères objectifs excluant toute discrimination
entre les publications autre que celle résultant des dispositions en vigueur au
I " janvier 1*184 .

(Cf. p. 114 du rapport première lecture • tome ll. )
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Article 14 quater.

Amendement : Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

Des taux réduits de tave sur la valeur ajoutée (T.V.A.) sur les ventes , commissions et
courtages, travaux et fournitures concourant à la fabrication et à la rédaction des publica
tions sont accords aux entreprises de presse selon des modalités fixées par une loi de
finances.

Les entreprises de presse cl les sociétés coopératives de messagerie sont exonérées de
la taxe professionnelle. Les entreprises de presse sont , en outre , autorisées h constituer en
franchise d'impôt sur les sociétés des provisions destinées au financement d'immobilisations
nécessaires à l'exploitation des publications selon des modalités fixées par une loi
de finances .

Une loi de finances fixera de même les modalités scion lesquelles les entreprises de
presse sont autorisées à constituer en franchise d'impôt sur les sociétés des provisions
destinées à la constitution de stocks de sécurité de papiers de presse gérés par un orga
nisme coopératif de la presse .

Pour alléger le coût de la collecte et de la transmission des informations destinées à la
rédaction des publications, les communications téléphoniques et télégraphiques des entre
prises de presse bénéficient de tarifs réduits . selon des modalités fixées par décret en
Conseil dTtat .

L'acheminement et la distribution des publications par la voie postale , ainsi que leur
transport ferroviaire ou électronique bénéficient de tarifs réduits selon des modalités
fixées par décret en Conseil d'Ktat .

I. ' ftat soutient la diffusion des publications hors du territoire métropolitain . I.es
modalités de répartition de l'aide à la diffusion sont fixées par décret en Conseil d'flat .

Une aide e teptionnelle peut être accordée aux entreprises de presse en difficulté
conjoncturelle , sur proposition de la commission paritaire instituée par la présente loi
et selon des modalités fixées par décret en Conseil d'État .

(Cf. p. 116 à 1 18 du rapport première lecture - tome II

Article additionnel après l'article 14 quater.

Amendement : Après l'article 14 quater, insérer un article addi
tionnel ainsi rédigé :

Les imprimeries de presse et de labeur sont exonérées de la taxe professionnelle
au prorata du chiffre d'alTaires réalisé pour la fabrication de périodiques admis au tarif
réduit par l'administration des postes . I lles sont , en outre , autorisées à constituer en
franchise d'impôt sur les sociétés et dans la même limite les provisions nécessaires à
l'impression de ces publications.

La diminution des ressources publiques résultant de la constitution de provisions en
franchise d'impôt par les imprimeries de presse et de labeur ainsi que de l'exonération
de la taxe professionnelle sera compensée par une majoration à due concurrence du droit
de timbre prévu il l'article 919 A du Code général des impôts .
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Article 14 quinquies .

Amendement : Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

Chaque an née . la loi de finance * ai u c le» crédits inscrits au budget des services
du Premier ministre , au titre de * subvention ^ directes et indirectes accordées aux

entjeprises de presse . Une annexe . ni projet de loi de finances retrace le montant des
avantages fiscaux , postaux et télégraphiques consentis au cours de l'année civile précé
dente , l'évaluation du montant de ces mêmes avantages pour l'exercice budgétaire en
cours , ainsi que l'évolution des crédits inscrits au titre des subventions par rapport au
budget général de ITtut au cours des trois années civiles précédentes .

( Cf. p. 120 du rapport première lecture - tome ll. )

Article 14 sexies.

Amendement : Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

L'article l2 de la loi n" 82-tn2 du juillet 1982 sur la communication audiovisuelle

est complété par les dispositions suivantes :

« l a proportion des recettes provenant de la publicité de marque et de la publ : ? ité
collective ne peut excéder 25 ' Y des ressources nettes tirées , par les organismes du
service public de la radiodiffusion sonore et de la télévision , de la publicité et des
redevances Je droit d'usage des appareils récepteurs de télévision et des appareils d'enre
gistrement et de reproduction des images et du son en téU ion .

« La proportion des recette» provenant de» parrainages démission ne peut excéder
5 "« des ressources nettes de « Canal Plus ».

« Tout dépassement de la proportion fixée à l'alinéa précédent ne peut résulter que
d'une loi de finances rectificative . »

( Cf. p. 121 et 122 du rapport premicie lecture • tome Il .)

Article 14 septies .

Amendement : Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

Le premier alinéa de l'article 66 de la ! oi n" 82-6'>2 lu 29 juillet I982 précitée est
complété comme suit :

« La publicité de distribution est interdite sur les antennes des sociétés régionales
de télévision prévue - aux articles 51 et 52 ci-dessus . »

( Cf. p. 125 et 124 du rapport première lecture - tome ll. )
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Article 14 octies.

Amendement : Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

A l'échéance d'un délai de deux ans. à dater de la date de promulgation de la
présente loi . les prix de la presse quotidienne seront fixés librement .

TITRE II HIS

Amendement : Âpres l'article 14 octlcs , rétablir le titre II bis dans
la rédaction suivante :

r ru il ais

DISPOSITIONS RI'LATI VI S A LA DIVERSIFICATION

DES ENTREPRISES DE PRESSE

( Cf. p. 125 du rapport première lecture - tome II .)

Article 14 noviex.

Amendement : Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

Mm d'autoriser la p,m \ p.uivn do entreprises de pu »", eu capital des sociétés régio
nales de I «KIÎVKIIIl MInU"C et de télévision . à la fin île ' article 5 ) île la loi n" 82-652

du 2"1 ju.lîu MS2 pruiU',. K » nu i - . .< le coluetiwics ic.itoiialcN et leur * établissements

publics sont remplaces par !o mots : - le « eollevivitês ter : toriales , leurs établissements

public» et les entreprises île presse «.

( Ll. p 120 et IJ ' du i. »>['«•: pieiiuuc leinie tome ll. )

Article 14 decies .

Amendement : Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

Pour que le * enircpiiscN de presse pu - eut benélicicr de plus d'une autorisation en
matière de radioditiusion MUKUe ou d - iJni"on . le début du deuxième alinéa de l'article 80

de la loi n 82 ln2 du 24 | m 1 e i W82 puvîtéc est ainsi rédigé : « A l'exception des orga
nismes visés au titre III de la pu-ente loi . des sociétés dans lesquelles lïitat est statutai
rement majoritaire et des entreprises de presse , une même personne... »

(Cf. p. 128 du rapport première lecture • tome ll. )
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Article 14 unulecies.

Amendement : Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

Afin de fasoriscr la diversification des <. ntrrpriscs de presse , les avantages économiques

prévus aux premier et deuxième alinéa -. i *-* ! i ' 14 quater peuvent être accordés pour
l'équipement el le fonctionnement de services de \ idéographie interactive ou diffusée , selon
les modalités prévues par lesdits alinéas.

I.a diminution des ressources publiques résultant des dispositions du premier alinéa du
présent article sera compense par une majoration à due concurrence du droit de timbre
prévu à l'article 919 A du Code général des impôts .

( Cf. p. 129 et 1*59 du rapport pi>mière lecture - tome II .)

Intitulé du titre III avant l'article 15 .

Amendement : Rédiger comme suit l'intitulé de cette division :

COMMISSION PARITAIRE POUR LA TRANSPARENCE

ET LE PLURALISME DE LA PRESSE

(Cf. p. H1 du rapport première lecture - tome - I. )

Article 15 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :

Il est crér une kv)nnini»K>n paritaire pour la transparence et le pluralisme de la presse .

|-. l!e comprend :

— un membre en auisitc du Con - cii d' I tat élu par l'assemblée générale du Conseil
d T tat .

— un membre en aaiutc de la Cour de ca.ssalion clu par l'assemblée générale de la
Cour de cassation .

— un membre en activité de la Cour des comptes élu par l'assemblée générale de la
Cour des comptes ,

— un représentant du ministre chargé de 1 Économie et des Finances .

— un représentant du ministre chargé de la Communication .

— un représentant du ministre chargé de la Justice .

— un représentant du ministre chargé des Relations extérieures ,

— un représentant du ministre chargé de l' Industrie et de la Recherche ,

— un représentant du ministre chargé de la Culture .

— un représentant du ministre chargé des P.T.T. ,
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— dix représentants des entreprises de presse , qui sont remplacés par des représen
tants des agences de presse lorsque la commission est appelée à se prononcer en application
de l'article 8 bis de l'ordonnance n" 45-2t>4b du 2 novembre 1945 portant réglementation

provisoire des agences de presse .

Les représentants des entreprises et des agences de presse sont désignés par le Premier
ministre sur proposition des organisations protessionnelles les plus représentatives .

l.es membres de la commission paritar * s u nommés par décret en conseil des ministres
pour une durée de six ans non renouvelable . Ils ne peuvent ct /c révoqués . Le mandat des
membres appartenant aux juridictions administratives et judiciaire prend fin à la date à
laquelle ils perdent la qualité en vertu de laquelle ils ont été désignés .

En cas de vacance pour quelque cause que ce soit , il est pourvu à la nomination ,
dans les conditions prévues par le présent article , d'un nom eau membre dont le mandat

expire à la date à laquelle aurait expiré le mandat du membre qu'il remplace .

Le président de la commission paritaire est élu parmi ses membres . En cas de partage
des voix , il a voix prépondérante .

Un décret en Conseil d'État li\c les modalités de fonctionnement de la commission

paritaire .

(Cf. p. 136 à 139 du rapport première lecture - tome II .)

Article 15 bis.

Amendement : Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

Pour l'application du régime économique en faveur de la presse institué par le titre II ,
la commission paritaire pour la transparen . e et le pluralisme de la presse créée h l'article 15
est substituée , dans leurs missions et pouvoirs tels que déterminés au 1 " janvier 1984 , aux
organismes suivants :

— la commission paritaire des publications et agences de presse . instituée par le décret
n" 82-369 du 27 avril 1982 ,

— la commission mixte pont les allégements des charges téléphoniques , prévue à
l'article R. 19 du Code des postes et télécommunications ,

— la commission des périodiques , instituée par l'article 298 terdecies C du Code

général des impôts ,

— la commission mixte chargée de donner un avis sur l'attribution des crédits du

fonds culturel d'expansion de la presse française à l'étranger , instituée par l'arrêté du
27 mars 1957 , modifié par arrêtés du 24 mai 1963 et du 16 novembre 1972 .

En conséquence , ces différentes commissions sont supprimées à compter de la consti
tution de la commission paritaire pour la transparence et le pluralisme .

(Cf. p. 140 et 141 du rapport première lecture - tome II .)



— 57 —

Article lb.

Amendement : Rédiger ainsi cet article :

Les membres Je la commission p.irii.i'v et les fonctionnaires et agents participant à
ses travaux sont tenus de garder le i *' m r »«» uies les allaires soumises à I examen de
la commission .

les information !» concernant l'entreprise communiquées en application de l'article 8
ont par nature un caractère confidentiel . Toute personne qui y a accès est tenue à leur
égard à une obligation de discrétion .

(Cf. p. 144 du rapport première lecture - tome II .)

Article 17 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :

La commission paritaire pour la transparence et le pluralisme peut être saisie de
demandes tendant à l'application de la présente loi :

1° par le Premier ministre ou le ministre délégué par lui à cet effet ;

2" par le Président du Sénat . le Président de l'Assemblée nationale , soixante députés
ou soixante sénateurs ;

3 " par les entreprises de presse ;

V bis par les délégués du personnel , les comités d'entreprise . d'établis ement ou de
groupe des entreprises de presse ;

4" par les syndicats de journalistes et les organisations professionnelles de la presse ;

5° par les sociétés de réd.tcleMrs ;

b supprime.

l a commission paiitaire peut également se saisir d office .

Lorsque la commission paritaire estime qu' il n'y a pas lieu de donner suite à la
demande , elle en informe par une décision miotiwe les personnes intéressées et , dans tous
les cas. le Premier ministre ou le ministre délégué par lui à cet eflet .

(Cf. p. 148 et 149 du rapport première lecture - tome Il .)

Article 18 .

Amendement : Supprimer cet article .

(Cf. p. 152 du rapport première lecture - tome ll. )
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Article 18 bis.

Amendement : Rétablir l'article 18 bis dans la rédaction ci-dessous :

Si une entreprise ne fournit pas les renscifienvrits exigés sur la propriété , l'exploitation

et le financement de la publication ou fournit des renseignements incomplets ou inexacts ,
la commission paritaire la met en demeure de respecter lesdites dispositions ci lui fixe un
délai qui ne peut excéder six mois pour se conformer à la mise en demeure .

(Cf. p. 153 et 154 du rapport première lecture - tome 11 )

Article 19 .

Amendement : Supprimer cet article .

( Cf. p 157 du rapport première lecture - tome 11.)

Article 19 bis.

Amendement : Rétablir l'article 19 bis dans la rédaction ci-dessous :

l a commission paritaire pour la transparence et le pluralisme de la presse informe
le ministère public de toute violation des prescriptions du titre premier de la piésente loi .

(Cf. p. 158 du rapport première lecture - tome ll. )

Article 20 .

Amendement : Supprimer cet article .

( Cf. p. 162 et 163 du rapport première lecture tome ll. )
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Article 21 .

Amendement : Supprimer cet article .

( Cf. p. 167 du rapport première lecture - tome M. )

Article 22 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :

Les décisions de la commission paritaire pour la transparence et le pluralisme sont
mothées . et susceptibles de recours devant le Conseil d'État .

( Cf. p. 1 70 du rapport première lecture - tome II .)

Article 23 .

Amendement : Dans cet article , après le mot :
vvminisHon

insérer le mot :

paritaire

( Cf. p 172 du rapport piemière lecture - tome ll. )

Article 24 .

Amendement : Dans cet article , après le mot :
commission

insérer le mot :

paritaire

( Cf. p. 174 du rapport première lecture - tome II
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TITRE III BIS

Amendement : Après l'article 24 , rétablir une division intitulée :
titre III bis :

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PROTECTION DES SOURCES D'INFORMATION

DES IOURNALISTES PROFESSIONNELS ET DES DIRECTEURS DE PUBLICATION

( Cf. p. 17 e» du rapport première lecture - tome N. )

Article 24 bis.

Amendement : Rétablir l'article 24 bis dans la rédaction ci-dessous :

l es auteurs qui utilisent un pseudonyme sont tenus d' indiquer , par écrit , avant
insert .n de leurs articles , leur véritable nom au directeur de la publication .

Fn cas de poursuites contre l'auteur d'un article non signé ou : igné d'un pseudonyme,

le directeur est relevé du secret professionnel à la demande du procureur de la République
saisi d'une plainte . auquel il devra fournir la véritable identit : de l'auteur , sans préjudice
des responsabilités fixées aux articles 12 et 43 de la loi du 2 ') juillet IMI sur la liberté

de la presse .

( Cf. p. 176 à 178 du rapport première lecture - toi .e ll. )

Article 24 ter.

Amendement : Rétablir l article 24 ter dans la rédaction suivante :

L 'article 378 du Code pénal est complété par les dispositions suivantes :

« Sous réserve des disposition * des article * 62 et 61 du présent Code , les journalistes
professionnels au sens de l'article L. 761-2 du Code du travail et les directeurs de publi
cation ne sont pas tenus de révéler les sources des informations et des documents de toute

nature qui ont fait l'objet d'une publication . Le seul fait de cette publication ne peut
donner lieu à aucune poursuite sur le fondement de l'article 460 du prcsent Code contre
ces journalistes et ces directeurs de publications . »

(Cf. p. 179 à 182 du rapport première lecture - tome II »
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Article 24 quater.

Amendement : Rétablir l'article 24 quater dans la rédaction
ci-dessous :

l'article lit du Code de procédure pénale est rédigé comme suit :

« . Ar /. III . — Toute personne qui déclare publiquement connaître les auteurs d'un
crime ou d'un délit et qui refuse île répondre aux questions qui lui sont posées à cet égard
par le jure J' insirueiuMi sera punie d'un emprisonnement de onze jours à un an et dune
amende de 37î F i 20.000 F. sous réserve des disposition? du cinquième alinéa de

l article > 78 du Code pénal . »

{ Cf. p. 183 et 184 du rapport première lecture - tome IF)

Article 24 quinquies.

Amendement : Rétablir l'article 24 quinquies dans la rédaction
suivante :

le troisième alinéa de l'article 56 du Code de procédure pénale est rédigé comme suit :

« Toutefois , il u l'obligation de provoquer préalablement toutes mesures utiles pour
que suit a-surc le respect du secret professionnel et des droits de la défense , ainsi que la
protection des sources d' infrrniation des journalises professionnels et des directeurs de
publications . *

(Cf. p. 185 et 186 du rapport première lecture - tome II .)

Article 24 sexies.

Amendement : Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

Le troisième alinéa de l'article % du Code de procédure pénale est rédigé comme suit :

« Toutefois , il a l'obligation de nrou quer préalablement toutes mesures utiles , pour
que soit assuré le respect du secret profesjiunnel et des droits de la défense , ainsi que la
protection des sources d' information des journalistes professionnels et des directeurs de
publication . »

(Cf. p. 187 et 188 du rapport première lecture - tome ll. )



— 62 —

Article 25 .

Amendement : Compléter la première phrase du premier alinéa de
cet article par les dispositions suivantes :

ou l'une de ces deux peines seulement .

(Cf. p. 190 et 191 du rapport première lecture • tome II .)

Article 25 .

Amendement : Compléter la deuxième phrase du premier alinéa de
cet article par les dispositions suivantes :

et. s'il s' agit dune personne morale , à la personne qui aura réa 'i . l'opération pour
son compte .

( Cf. p. 190 et 191 du rapport première lecture - tome II )

Article 25 .

Amendement : Supprimer le deuxième alinéa de cet article .

( Cf. p. 190 et 191 du rapport première lecture - tome 11 .)

Article 26 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :

Le président . les administrateurs ou ! c > diiectcur - j%'îk ; ni \ ou membres du directoire

d'une société anomme ou le ou les gérant .- d'une soété en commandite par avions
entreprise de presse qui . en violation des disposition ^ de l'article 4 . auiont émis de * actions
au porteur ou n'auront pas invité les actionnaires «• faire meure leurs titres sous la IWinc
nominative dans le délai prévu au deuxième alinéa de l'article 4 r.ivnt punis des peines
prévues à l'article 4*52 de la loi n " Mv5î7 du 24 juillet 19M Mir ! e- * ou :, és conimeiciales .

(Cf. p. 193 du rapport première lecture - tome M. )
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Article 27 .

Amendement : Supprimer cet article .

( Cf. p. 194 du rapport première lecture ■ tome ll. )

Article 29 .

Amendement : Dans cet article , remplacer les mots :

de l'article 8 .

par les mots :

des articles 8 et 9 ter.

( Cf. p. 1% et 197 du rapport première lecture - tome ll. )

Article 30 bis.

Amendement : Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

Ouk.Hkjue ; u»ra contrevenu à l' interdiction édictée à l'article 9 bis sera puni d'une

peine de I .'i S ans d'empiionncmem I d'ure amende de 3.000 l : à 40.000 F ou de l'une

ou l'autre dc ces deux peines .

( Cf. p. 200 du rapport première lecture - tome II .)

Article 30 ter.

Amendement : Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

Quiconque aura contrevenu à l' interdiction édictée à l'article 9quinquies sera puni
d'une peine de 3 mois u 2 , ms d emprisonnement et d'une amende de 300 F à 120.000 F
ou de l'une de ces deux peines .

Celui qui a reçu ou s'est fait promettre cette somme ou cet avantage et celui qui l'a
consenti en sont punis comme auteurs principaux .

(Cf. p. 201 du rapport première lecture - tome II .)
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Article 31 .

Amendement : Supprimer cet article .

(Cf. p. 202 du rapport première lecture - tome ll. )

Article 32 .

Amendement : Supprimer cet article .

(Cf. p. 203 et 204 du rapport première lecture - tome ll. )

Article 33 .

Amendement : Supprimer cet article .

( Cf. p. 204 et 205 du rapport première lecture - tome ll. )

Article 33 bis.

Amendement : Dans cet article , remplacer les mots :

du deuxième alinéa de l'article 20 ,

par les mots :
de l'article 16 .

(Cf. p. 205 et 206 du rapport première lecture - tome ll. )

Article 34 .

Amendement : Supprimer cet article .

(Cf. p. 207 et 208 du rapport première lecture - tome ll. )
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Article 34 bis.

Amendement : Supprimer cet article .

( Cf. p. 209 du rapport première lecture tome II .)

Intitulé du titre V avant l'article 35 .

Amendement : Dans l'intitulé du titre V, supprimer les mots :

TRANSITOIRES ET

( Cf. p. 211 du rapport première lec t ure - tome II .)

Article 35 .

Amendement : Supprimer cet article .

( Cf. p. 217 du rapport première lecture - tome II .)

Article 38 .

Amendement : Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

l)»ms le. texte * kyl>Litils et rc >\ t ihu.»j»n.s mu .u presse antérieurs à 1 9J44 , le
mot « ticunt -> est remplace par !«:s n ; . dircfur de la publication ».

(Cf. p. 214 et 215 du rapport première lecture - tome II .)

Article 39 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :

L'ordonnance du 2b août 1944 sur l'organisation de la presse française est abrogée .

( Cf. p. 21o et 217 du rapport première lecture - tome II .)
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Article 39 bis.

Amendement : Supprimer cet article .

Article 41 .

Amendement : Rédiger comme suit cet article :

Le dernier alinéa de l'article 80 de la loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Les dispositions des articles 9 et 3 de la loi n* du tendant
à garantir la liberté de la presse et son pluralisme , à assurer la transparence financière
des entreprises de presse et à favoriser leur développement sont applicables aux personnes
morales de droit privé mentionnées au présent article . »

( Cf. p. 219 et 220 du rapport première lecture • tome ll. )

Article 42 .

Amendement : Supprimer cet article .

( Cf. p. ?20 cl 221 Jii rapport première lecture - tome ll. )

Intitulé du projet de loi .

Amendement : Rédiger comme suit l'intitulé du projet de loi :
Projet de loi tendant à garantir la liberté de la presse et son pluralisme , à assurer

la transparence financière des entreprises de presse et à favoriser leur développement .

(Cf. p. 221 du rapport première lecture - tome ll.)


